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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE NANTES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Colombel. —Audience du 21 août. 

ENLÈVEMENT D'UNE JEUNE FILLE. 

Le dimanche 9 juillet 1843, une jeune fille de vingt-

deux ans, la demoiselle Marie M..., quitta furtivement le 

domicile de son père. Elle appartient à une famille d'hon-

nêtes cultivateurs, jouissant d'une certaine fortune ; fa-

mille aimée et considérée, dont le chef remplit depuis 

plusieurs années les fonctions de maire de sa commune. 

Aussi, la petite ville où ce fait inattendu venait de se pas-

ser fut-elle tout entière en émoi. L'étonnement redoubla 

encore lorsque le bruit circula que l'auteur de cet enlève-

ment, ou tout au moins celui dont la jeune fille voulait 

faire son époux en forçant, par une démarche si impru-

dente, hi résistance de ses parens, était le notaire de l'en-

droit, M. F..., qui, autrefois, avait ouvertement recherché 

sa main, et dont elle-même, d'accord à cette époque avec 
sa famille, avait refusé d'accueillir la demande. 

Le parquet de Nantes s'empara des renseignemens que 

lui reporta la rumeur publique, et dirigea des poursuites 

contre M. F... Celui-ci ne nia pas le fait en lui-même, 

nuis il l'expliqua en disant que la demoiselle Marie, ma-

jeure, avait agi en toute liberté et de son propre mouve-

ment; il protesta de ses intentions pures et honorables , 

qui n'avaient jamais eu d'autre but que le mariage, et il 

indiqua les endroits où la jeune fille avait cherché un asile 

où sa réputation fût ù l'abri de tout danger, en attendant, 
qu'une reconciliation espérée lui ouvrit la maison et les 
bras de son père. 

Le ministère public persistant, au contraire, à considé-

rer la fuite de MUc M... comme le résultat des conseils de 

M. F... et de ses instigations intéressées, le Tribunal, par 

UD premier jugement, ordonna l'appointement des té-

moins, qui furent assignés en grand nombre de part et 
d'autre. 

L'audition de ces témoins et les plaidoiries ont occupé 

les audiences des 1", 7, 8, 10 et 17 août courant. 

En dehors de l'appréciation des faits, tels que l'enquête 

es a établis, et qu'il est inutile de raj porter parce que 

le Tribunal les a résumés dans son jugement, cette affaire 

présentait à juger la grave question de savoir jusqu'à quel 

point un officier ministériel peut être discinlinairement 

responsable de f lits qui se sont passés en dehors de ses 

tondions; et s'il n'y a pas lieu de distinguer entre l'hom-

me public et le simple particulier, dont la vie privée 

n appartient à la juridiction qui applique les peines qu'au-

tant que la loi a déclaré qu'il y avait délit dans le fait re-

proché. Or, il n'existe aucune loi pénale qui défende à 

un homme d'aller rejoindre la fille majeure qui a déserté 
le toit paternel pour pouvoir l'épouser. 

Cette thèse a été soutenue et développée avec talent 

parM' EvaTiste Colombel, avocat de M. F..., et combattue 

avec non moins d'énergie et d'habileté par M. Ménard, 

substitut du procureur du Roi, qui a conclu à ce que le 
tnbunal appliquât à M. F... une peine sévère. 

A l'audience de ce jour, le Tribunal a prononcé son ju-
gement en ces termes : 
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 Attendu que les notaires ne sont pas seulement astreints 
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» Attendu qu'au lieu de la déposer dans une des nombreuses 
maisons où l'on reçoit à Nantes lès jeunes personnes honnêtes, il 
la fit voyager d'auberges en auberges, à Nantes, à Clisson, à 
Saint-Laurent-sur-Sèvres, à Chalot, à Beaupréau; qu'en un 
mot, si i\I e F... avait eu l'intention de compromettre la de-
moiselle M..., il n'eût pas agi autrement: 

. » Attendu que, sans une influence blâmable, la demoiselle 
M..., qui n'avait pas d'argent à sa disposition, et qui ne con-
naissait personne dans les diverses localités où on la condui-
sait, n'eût pas eu l'idée de ces différens et nombreux voyages ; 

^ » Que l'inlluence de M» F... s'est fait remarquer jusqu'à 
l'audience, où il n'a pas craint de faire comparaître la demoi-
selle M..., qui a parlé de ses respectables parens dans des 
termes qui ne peuvent pas être l'expression de ses propres 
sentimens ; 

» Attendu enfin qu'il résulte de l'ensemble des circonstances 
decette affaire que M'' F... a sacrifié à ses intérêts personnels 
des convenances sociales, et même des devoirs qu'un notaire 
jaloux de sa considération aurait tenu à respecter ; 

» Qu'il importe à la morale et à la paix des familles que 
les mariages ne soient pas déterminés par des suggestions et 
des instigations, qui rendraient nulle l'autorité si naturelle et 
si légitime des parens; 

• Par ces motifs et vu l'article 53 de la loi du 2a ventôse 
an XI; 

» Premièrement, déclare blâmable la conduite de M. F..., 
et ordonne que durant dix jours il demeurera suspendu de 
ses fonctions de notaire ; 

» Deuxièmement, le condamne aux frais envers l'Etat. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 24 août. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. — TAILLEUR. — CASSATION. 

Un tailleur est en général un simple artisan; dès lors le 
faux commis dans un billet à ordre par un tailleur que rien 
n'indique avoir fait acte de commerce ni être commerçant 
ne constitue pas un faux en écriture de commerce. ' 

Lorsque la question posée au jury ne donne pas au faux, 
objet de l'accusation, la qualification de commercial, que lui 
assignent l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation , il y a lieu 
de casser non seulement l'arrêt de condamnation , mais tous 
les débats, puisque l'accusation n'a pas été purgée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Barennes ; M. Delapalme 
avocat-général. Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises du 
Doubs, qui a condamné le nommé Revelle à huit ans de ré-
clusion. 

COUR D ASSISES. — RÉSUMÉ. -

c'était ce que prétendait M° Béchard , avocat des riverains. 
Mais si le maire n'avait pris son arrêté que dans l'intérêt de 
la salubrité publique, la question de propriété du canal ne 
pouvait entraver la répression des infractions aux mesures 
prescrites dans l'intérêt général de la population, c'est ce que 
soutenait M. l'avocat-général Delapalme, et c'est en ce sens 
qu'après un assez long délibéré, et, sur le rapport de M. Brière 
Valigny, la Cour a prononcé en cassant le jugement du Tri-
bunal correctionnel de Dijon. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Louise Coste, contre un arrêt de la chambre des mises 

en accusationde la Cour royale d'Aix, en date du 22 juillet 
dernier, qui la renvoie devant la Cour d'assises du Var sous 
l'accusation de vols avec fausses clés, la nuit, dans la maison 
du sieur Baudisson dont elle était domestique; — 2° de Jean 
Perret (Creuse), 2 ans de prison et 100 francs d'amende, faux 
en écriture privée, mais avec circonstances atténuantes; — 
5° de Pierre Guillot (Cher), travaux forcés à perpétuité, bles-
sures préméditées qui ont occasionné la mort de son père, mais 
sans intention de la donner ; — 4» de Sicaire Mathieu (Dor-
dogne), deux ans de prison, faux témoignage en matière cor-
rectionnelle, mais avec des circonstances atténuantes. 

-COMMUNICATION. — FAUX. 
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JURY. -

— USAGE. 

La Cour d'assises des Côtes-du-Nord a condamné à quatre 
ans U'ciuurisoiincincufc «o ww — > 7 -

coupable d avoir fait usage d une expédition fausse sachant 
qu'elle était fausse. 

Le premier moyen était fondé sur ce que le président de la 
Cour d'assises, en résumant les débats, avait dit qu'il ne sui-
vrait pas le défenseur dans la discussion hardie à laquelle il 
s'était livré, parce qu'il ne partageait pas son opinion, mais 
qu'il adoptait au contraire la doctrine de deux arrêts de la 
Cour de cassation dont il avait donné lecture. En procédant 
ainsi, le président avait usé d'un droit, il avait rempli un 
devoir dont l'accomplissement n'était soumis, dans son exac-
titude et son impartialité, qu'au jugement de la conscience 
du magistrat directeur des débats. (V. Cassation, 22 juin 
1859 ; Journal du Palais, t. II, 1840, p. 119.) 

Le second moyen était tiré de ce que l'un des jurés, au 
moment d'entrer en délibération, avait demandé à l'avocat-
général le mode à suivre pour remplacer le chef du jury. 
L'avocat-général l'avait engagé à adresser sa question au pré-
sident de la Cour. Il n'y avait pas là une communication dans 
le sens de l'article 512 du Code d'instruction criminelle. (Voir 
décision analogue, Cassation, 6 décembre 1858; Journal du 
Palais, t. II, 1859, p. 645.) 

Pour troisième moyen, 011 alléguait que ce n'était qu'après 
la délibération dé la Cour sur un arrêt incident, que le prési-
dent avait demandé à l'accusé s'il avait quelque chose à ré-
pondre à ce qu'avait dit le ministère public. Mais d'abord 
l'arrêt incident avait été provoqué par les conclusions prises 
au nom de l'accusé, qui dès lors avait pu donner à sa dé 
fense tous les développemens nécessaires, et ensuite l'accusé, 
sur l'interpellation que le procès-verbal des débats constatait 
lui avoir été adressée, n'avait rien ajouté. 

Une prétendue inconciliabilité dans les réponses du jury 
formait le quatrième moyen. Le jury avait déclaré l'accusé 
non coupable d'avoir fabriqué une expédition fausse ; mas il 
l'avait déclaré coupable d'avoir fait usage de ladite fausse ex-
pédition sachant qu'elle était fausse. Or, cette expédition était 
écrite de la main du notaire accusé. Donc, suivant le pourvoi, 
puisque l'accusé n'avait pas commis un faux en écrivant l'ex-
pédition, il était impossible qu'on le considérât comme ayant 
t'ait usage de cette pièce sachant qu'elle était fausse. Mais une 
distinction pouvait expliquer les deux réponses du jury. Une 
simple erreur avait pu présider à la confection de l'expédi-
tion, .tandis que la pensée criminelle avait pu naître depuis, et 

donner ainsi un caractère punissable à l'usage de cette expé-
dition. (Voir cassation, 27 novembro 1827 ' 

» Le dernier moyen reposait sur ce que la question d'usage 
du faux ne mentionnait pas tous les caractères constitutifs de 
faux ; mais cette question était complétée par la précédente, 
qui contenait les indications nécessaires pour justifier l'appli-
cation de la peine. (V. cass., 7 mai 1859/ 

La Cour, sur le rapport de M. de Barennes etles conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delapalme, a rejeté le pourvoi 

AUTORITÉ MUNICIPALE. — RÈGLEMENT. — SALUBRITÉ. 

» PROPRIÉTÉ. 

Un bras de la rivière de Suzon traverse la ville de Dijon. 
Les propriétaires de plusieurs maisons riveraines ont depuis 
longues années élevé des constructions et donné issue sur ce 
cours d'eau à des tuyaux qui y déversent des immondices, des 
eaux ménagères et pluviales, etc. Un arrêté du maire de Di 
jon, qui, dans son exposé, s'appuie sur des motifs de salubrité 
publique et sur la propriété du cours d'eau, a interdit le jet 
et l'écoulement des immondices et des eaux, et prescrit la dé 
molition des construction». 

Divers propriétaires qui avaient cessé le jet des immondi-
ces, mais qui n'avaient pas démoli leurs constructions, ont 
été cités devant le Tribunal de simple police, qui les a con-
damnés à l'amende, et a ordonné la démolition dont il s'agit. 

Devant le Tribunal correctionnel de Dijon, saisi de l'appel, 
les prévenus ont soutenu que la propriété du canal dans le-
quel coulait la Suzon appartenait à eux, et non à la ville, com-
me le disait à tort l'arrêté du maire; et ils justifiaient d'une 
instance engagée au possessoire. En cet état, Le Tribunal 
sursit à statuer sur la contravention jusqu'après le jugement 
de la question de propriété. 

Le procureur du Roi de Dijon s'est pourvu en cassation. Si 
l'arrêté municipal avait été fondé sur la propriété de la ville, 

il est certain que le sursis avait été ordonné avec raison, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 24 août. 

AFFAIRE MÉRENTIÉ. BANQUEROUTE FRAUDULEUSE, BANQUE-

ROUTE SIMPLE, ET FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. IN-

CIDENS. (Voir la Gazette des Tribunaux des 21, 22 et 
23 août.) 

L'audience est ouverte à dix heures un quart. 

L'accusé Guillaume Mérentié demande à présenter une 
observation. 

M. le président : Avez-vous quelques observations à 

faire sur les témoins ? — R. Je n'ai qu'un mot à dire. 

Messieurs, j'ai pu prendre devant vous d'une manière peut-

être un peu trop vive la défense de mon frère, et dans le 

public on pourrait me présenter ou comme un fou, ou 

comme un homme rusé. Je ne suis pas connu de vous, 

Messieurs, et il faudrait à peine quelques minutes pour me 

faire bien connaître. La preuve de cela se trouve dans une 

scène qui vient de se passer il y a une minute en présence 

des honorables gendarmes qui sont ici. Un monsieur Gau-

frait s'est trouvé en ma présence ; j'ai su qu'il était témoin, 

et je lui ai dit : Nous ne pouvons avoir aucun rapport en-

semble. (Se tournant vers les gendarmes assis sur le banc) 

Est-ce vrai, Messieurs ?. .. Vous voyez bien que je suis un 
homme délicat. 

M. le président : Reprenons le débat. 

Guillaume : C'est que M. Puysan a dit qu'à Cuba tout 

était perdu ; un mot suffira pour rassurer les créanciers, 

M. le président : Attendez la déposition de M.^ueno. 

Guillaume : Eh bien ! demain ; comme ce sera le der-

nier jour, j'attendrai pour répondre. 

M, le président : Faites entrer un témoin. 

M. Vernias (Louis-Jacques-Numa), 43 ans, négociant au 
Havre. 

D. Connaissez-vous les frères Mérentié?— R. J'ai con-

nu Guillaume Mérentié ; j'ai vu Edouard Mérentié une 

fois, et j'ai vu M"" Moreau à-Marseille. 

D. Quels ont été vos rapports avec eux? — R. J'étais 

associé de la maison Chaigneau et C", de la Guadeloupe, 

qui était en rapports avec la maison Mérentié; ces rapports 

consistaient en des consignations dont la valeur était four-

nie en quadruples. Je vins en France, où je vis Guillaume 

Mérentié : de Paris, j'allai à Marseille, où je vis une grande 

opulence et un grand mouvement de navires ; et, revenu 

à Paris, j'eus l'idée d'établir au Havre une maison de com-

mission. J'en fis la proposition à M. Guillaume ; Cette idée 

lui sourit, mais il me dit qu'il avait besoin d'en référer à 

sa maison de Marseille. Nous' passâmes un acte à ce sujet, 

mais il fut dit que les opérations ne commenceraient qu'a 

près mon retour de la Guadeloupe, où je devais me ren 

dre. Je revins au bout de deux ans, et nous donnâmes 

suite à notre projet. Il fut convenu qne la mise des Méren-

tié serait de 50,000 francs, et celle de la maison Chai-

gneau, de pareille somme. Je dus travailler là-dessus. 

D. Quelles ont été les suites de cette association? La 

commandite n'avait-elle pas été promise pour 100,000 fr.? 

— R. Je viens de dire qu'il n'y avait que 50,000 fr. delà 

part des Mérentié; le reste regardait la maison Chaigneau. 

D La commandite Mérentié a-t-elle été fournie? — R. 

Pas en écus. Je consentis à la proposition qu'on me fit d'ac-

cepter pour 50,000 f. de mes traites, sauf par moi à en faire 

les fonds à leur échéance; mais je me décidai à travailler de 

manière à ne pas me trouver embarrassé si la maison 

Mérentié venait à tomber, ou si nous avions des difficultés 

ensemble. J'avais toujours par-devers moi la contre-va-

leur de mes traites. Une fois, ils se sont trouvés en avance 

de 25,000 francs; je les ai remboursés au syndic de Lon-
dres. 

D. N'avez-vous pas adressé à ces messieurs des plaintes 

sur leur manière de procéder ?—R. Nous avons eu une af-

faire désagréable. M. Guillaume m'annonça qu'il avait fait 

tirer de Londres sur moi pour 50,000 francs. Je devais 

être prudent, car nous étions alors dans un moment de 

crise, à cause de la guerre qu'on craignait avec l'Angle-

terre ; je lui écrivis de contremander ses dispositions; il 

me répondit d'acceptnr toujours, mais de faire traite sur 

lui pour autant. On me présenta la traite ; je demandai 

quarante-huit heures pour réfléchir, et je vins à Paris 

trouver ces messieurs. Là, je vis Guillaume Mérentié, qui 

me dit qu'il m'avait été fait dans l'intervalle pour 38,000 f 

de remises, et ce fait était parfaitement vrai. En arrivant 

au Havre j'acceptai la traite, et trois jours après je l'es-

comptai à 3 lf2 pour cent. 

D. Ne vous avait-il pas promis des consignations? •—R 

Oui, Monsieur. Il m'avait dit : « Marseille, Rordeaux et 

Nantes ne sont pas des ports à notre convenance pour nos 

qu'un seul, dont j'avais la moitié, c'était l'Amélie. 

Il y a eu à ce sujet des difficultés dans le détail desquel-
les entre le témoin. 

D. N'avait-il pas été convenu qu'en vous ouvrant un 

crédit chez lui , Guillaume se réservait de disposer sur 

vous sans limite ? — R. Oui, Monsieur ; il disait qu'il fal-

lait, dans les affaires, une grande confiance, et il se réser-

vait de tirer sur moi sans limite. Je lui dis que je ne con-

cevais pas comment, moi étant négociant au Havre, et lui 

banquier à Paris , il pourrait avoir besoin de tirer sur 

moi. Il me dit : « Oh ! nous ne tirerons pas ; mais il faut 

que cela soit ainsi sur la lettre de crédit. J'acceptai , et 

c'est quelques jours après qu'il fut fait traite de 50,000 f., 

ainsi que je vous l'ai dit. 

M. le président, à Guillaume : Avez-vous quelques ob-

servations à faire sur cette déposition? — R. Que voulez-

vous que je dise ? le témoin parle marchandises, marine, 

navire, cargaison: parlez-moi finance, et je vous répon-
drai. 

Le témoin : Tout ce qui est relatif aux difficultés de 

l'Amélie dont je vous ai entretenus s'est passé en pré-

sence de M. Guillaume Mérentié, dans sa chambre à cou-

cher, lui étant au lit 

M. l'avocat-général : Guillaume , vous ferez difficile-

ment croire que vous êtes étranger à tout cela. 

Guillaume vivement : Vos insinuations toujours insi-
dieuses... 

M. le président : Tâchez de mettre plus de convenance 

dans votre langage quand vous vous adressez à M. l'avo-
cat-général. 

Guillaume : Ma foi, je ne sais plus où j'en suis, les uns 

me disent de parler, les autres m'ordonnent de me taire... 

Eh bien ! jouons cartes sur table. 

M° Crémieux, défenseur de Guillaume : Mais taisez-

vous donc. 

Guillaume : Ça m'est égal, il arrivera ce qu'on voudra, 

vous me condamnerez, mais je parlerai. Icil'aecusé entre 

dans de longues explications sur l'affaire de l'Amélie et 

sur les connaissemens qu'on offrait en retour des 140 

mille francs de traites qu'on demandait à M. Vernias. 

Un juré : Je désirerais savoir deux choses : la première, 

si Guillaume Mérentié a usé du droit de tirer sans limite 

sur le témoin ; la seconde, si le témoin a perdu quelque 

chose dans ses rapports d'affaires avec les Mérentié. 

Le témoin : A la première question, je répondrai que 

Guillaume Mérentié n'a fait tirer qu'une fois pour 50,000 

francs, ainsi que je l'ai dit; et une autre fois, je crois, pour 

40,000 fr. A la seconde question, je répondrai qu'en dé-

finitive je n'ai rien perdu avec les Mérentié. 

M. le président : Témoin, vous pouvez vous retirer. 

M-Vernias : M. le président m'a paru croire dans les 

Je désire protester contre cette inculpation. II m'a été for-

mellement dit par M. le juge d'instruction que j'étais ab-

solument irréprochable dans cette affaire. 

M. le président : Vous auriez tort d'attacher un sens 

désagréable à cette expression, qui n'avait rien de blessant 

pour vous dans notre pensée. 

M' Crémieux,: Oui, Monsieur, vous êtes, nous le décla-

rons, un homme très honorable. (Ces paroles de l'avocat 

sont accueillies par un mouvement général d'assentiment.) 

M. le président, au témoin : Dans une lettre du 13 août, 

Guillaume Mérentié vous écrit : « Les trois Mérentié figu-

rent dans vos circulaires ;' je crains que cela dévoile ce 

que nous voulons cacher. » ■— R. J'avais, en effet, indi-

qué dans mes circulaires les trois- maisons Mérentié parmi 

mes références dans le commerce. M. Mérentié me dit 

qu'il ne voulait pas être connu comme mon commandi-

taire, et, sur son désir, je n'indiquai plus que la maison 
de Londres. 

M. le président, à Guillaume : Pourquoi relusiez-vous 

d'être indiqué dans les références du témoin ? 

Guillaume, avec solennité :Quel est celui qui récuse son 

nom? Il faut qu'il y ait eu une raison. Cette raison, la voi-

ci : On scindait le crédit de cette maison de cinquante-

cinq ans, qui, par ses mouvemens maritimes, portait om-

brage aux autres. On était jaloux de ma fortune, malgré 

ma modestie, malgré mes 40 sous par jour... Et voilà 

vingt-six mois que je suis en prison... Ma tête n'y est 

plus, mais je ne suis pas fou, prenez-y garde! M. Durand 

aurait pu vous dire, comme d'autres vous le diront, que 

mes premières propositions ont été un paiement intégral 
avec intérêts à 4 pour 100. 

M. le président : Témoin, allez-vous asseoir. 

M. Vernias : Je désire que les sténographes des jour-

naux prennent acte de ma protestation contre l'imputation 

d'avoir jamais été l'homme de MM. Mérentié. 

M. Jean-Raptiste-Antoine Chighizola, soixante ans, né-

gociant à Marseille, régent de la banque de cette ville. 

Ce témoin, interpellé sur les relations d'affaires qu'il a 

eues avec les Mérentié, déclare ne pouvoir rien préciser, 

et s'en référer à ses déclarations lors de l'instruction. Ce-

pendant, mis sur la voie par M. le président, il rend compte 

de l'affaire des quatorze traites données par sa maison en 

paiement de cargaisons qui lui étaient vendues, traites 

dont treize seulement ont été retrouvées sur l'accusé Ma-

rius, 1a quatorzième ayant disparu, |ainsi que nous l'a-

vons dit dans nos précédens comptes-rendus. 

D. Y a-t-il eu une faillite déclarée à Marseille? — R. 
Oui. 

Guillaume, avec violence : Mais c'est contre le gré de 

mon frère, qui ne voulait pas suspendre ses paiemens. 

Voilà un des plus honorables négocians do Marseille; inter-

rogez-le, demandez-lui ce qu'on disait là-bas des Méren-

lié. (A l'expert, qui depuis le commencement est assis aux 

pieds de la Cour : ) Vous riez, Monsieur! et pourquoi riez-

vous? Vous ne me connaissez pas. Il est beau, votre tra-

vail, pour lequel vous avez reçu 4,000 francs, écus... 

(L'exaltation de l'accusé est extrême; on a beaucoup de 
peine à le calmer.) . 

Le témoin : Dans toutes mes affaires avec cette maison, 

il y a toujours eu exactitude dans l'exécution de ses en-
tuentot arrivée de l Arago, avec un chargement de 400 gagemens. Une seule fois, Ralthazard m'a demandé un 

boucauds de cale, et un grenier de bois jaune, me donnant sursis de trois jours, encore il avait les fonds en caisse; 

le détail des prix et de la valeur. A latin de la lettre on me mais il devait compenser 40 ou 50,000 francs qu'il me dé-

disait que pour obliger un ami on disposait sur moi pour vait avec le paiement d'une cargaison qu'il attendait, qui 
25,000 francs. J avoue qu en présence des termes de cette arriva, et qu il me vendit. 

lettre, j'acceptai sans difficulté. Mais ni l'Arago, ni d'au- 71/ Àltou, défenseur d'Edouard Mérentié : Ainsi le té-

1res navires ne me lurent adressés. Il ne m'en est venu moin n'a jamais eu à se «spentir d'avoir fait, dw affaira* 

arrivages ; le Havre nous conviendrait à merveille, et 

c'est là qu'à l'avenir nous ferons arriver une grande partie 

de nos cargaisons. » La maison de Marseille m'annonça 
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avec les Mérentié? — R. Mes rapports avec eux ont été 

extrêmement agréables. Je leur ai t'ait une t'ois des avan-

ces sans être nanti d'aucune cargaison, et plusieurs t'ois je 

me suis trouvé à découvert avec eux. Il y avait dans leurs 

opérations toute la régularité désirable. 

M" Allou : Il y avait une telle loyauté réciproque , 

qu'on ne s'abaissait pas à prendre de grandes précautions? 
— R. C'est vrai. 

M. le président : Avaient-ils des livres? — R. Je 1 i-
gnore. 

lourde : J'ai déjà eu l'honneur de dire que depuis 1837 

je n'en ai pas vus. On a essayé plusieurs fois d'en tenir ; 

mais cela était impossible ; il aurait fallu reprendre tout s 

les opérations depuis 1835. ' 

M. Michel Gautier, négociant au Havre. 

Ce témoin, à la suite de quelques opérations , est resté 

débiteur de quelques sommes qui ont été réclamées par la 

masse de Londres. Il a refusé de les payer, parce qu'il a 

dans les mains des oppositions par les masses de Paris et 

de Marseille. 

MM. Tardieû, négociant au Havre, et Lantelme, syndic 

de la faillite, sont ensuite entendus. Ce dernier témoin 

entre dans de longues explications sur cette faillite, et 

conclut d'une manière défavorable aux accusés. 

On entend ensuite MM. Rigny, Lançon, Petit et Elzéard 

Léon, négocians à Marseille, sur des faits relatifs à citte 

faillite. Nous ne croyons pas devoir donner le détail des 

dépositions de ces témoins, qui rendent compte de diver-

ses opérations faites avec Baithazard Mérentié et avec 

Jourdc. C'est le dernier témoin qui a vendu les 900 qua-

druples dont il a été question dans les audiences précé-

dentes, et dont l'accusation impute le détournement à 

Baithazard et à Jourde. 

M. Montiqny, mécanicien à Paris , a connu Guillaume 

Mérentié par l'intermédiaire de Gerboulé. Guillaume lui a 

demandé des billets de complaisance : il en a fait pour 

25,000 livres sterling. Il lui a remis d'autres billets signés 

en blanc. 

M. le président, à Guillaume Mérentié : Vous entendez 

<te que déclare le témoin : que répondez-vous? 

Guillaume, sans quitter le travail d'écriture auquel il 

se livre avec ardeur pendant les dépositions : C'est comme 

pour Gerboulé-, tout a été payé. Il n'a jamais été fait usage 

des lettres de crédit. 

Mme veuve Delaplanche, marchanda. Elle a ftsit des af-

faires avec Guillaume Mérentié, qui lui a proposé un cré-

dit de 20,000 fr. Elle a, sur sa demande, donné pour 

15,000 f. d'acceptations; elle est créancière de 11,000 fr. 

M. Fiélet, commis d'ordre au ministère des finances : 

J'étais très lié avec Guillaume Mérentié, chez qui je dmais 

. fort souvent; j'avais en lui la plus entière confiance. Je 

lui ai signé pour plus de 500,000 fr. de lettres do crédit 

ou de billets. 

M. le président : Comment avez-vous pu avoir de sen 

blables complaisances? 

Le témoin : Mon Dieu, Monsieur le président, je ne suis 

étonné que d'une chose, c'est de ne lui en avoir pas sou-

scrit d'avantage. 

D. N'en avez-vous pas signé quelques-unes Viilet et Ç'1 

— R. Oui, Monsieur '* il me disait de le faire, et je le fai-
sais. 

M. l'avocat-général : Vous avez déposé une lettre dans 

laquelle il vous disait, en vous recommandant un ami : 

« C'est un homme des plus honorables, que je voudrais 

. pouvoir réunir avec vous d'un moment à l'autre, mais pas 

pour le moment : quand je pourrai vous avoir sans faste, 

nous goûterons ensemble ces sentimens sublimes dont les 

hommes confondent l'origine. » 

M. le président : Guillaume, ce sont toujours les mêmes 

moyens. —■ R. Et je fais toujours la même réponse : on 

a tout payé. 

M. le président: Comment, tout payé? mais nous avons 

là une masse de traites non payées; voilà une lettre de chan-

ge de 4,000 fr... . , Ï^V ^ 
rtt.y "' 

On entend le témoin Belau, employé de la caisse Laf-

fltte. A la suite de quelques négociations faites avec celte 

maison, Guillaume a demandé la signature du témoin. 

Guillaume : Tout cela a été payé. 

M. le président : Je ne veux pas anticiper, mais je vous 
dis qu'il y a là un grand nombre de traites non payées. 

Guillailme : Il n'y a pas eu un seul protêt. 

M. le président : On vous dira, en temps et lieu, pour-

quoi on n'a pas jugé utile de faire les protêts. 

M. Delamare (Théodore-Casimir), banquier, régent de 
la Banque de France. 

Ce témoin rend compte des premières opérations faites 

avec Guillaume Mérentié. Dans le principe, il ne présen-

tait que de bonnes signatures. Plus tard, on s'aperçut 

qu'il y mêlait des signatures sans valeurs, et les opérations 
furent considérablement restreintes. 

D. N'avez-vous pas su qu'à la Banque on avait refusé 

des acceptations Pierrugucs? — R. Je l'ai su en ma qua-
lité de régent de la Banque. 

M. le président : Messieurs, la première pièce de cette 

volumineuse procédure est une plainte adressée au préfet 

de police^ dans laquelle on l'avertit de la suspension des 

paiemens de la maison' Mérentié, depuis le 5'juillet, du 

désordre de ses affaires, et où l'on invite ce magistrat à 

faire procéder à l'arrestation des frères Mérentié et à leur 

séparation. Cette plainte est signée de MM. Delamarre, An-

dré, Cottier, Jacques Lefobvre, Antoine Bassior, etc.. 

Guillaume : Je demande la parole. (Après une pause) 

Cette plainte est la première faute ; elle a amené toutes 
les autres. 

Unjuré, au témoin : Qui vous a dit que les Mérentié 

avaient suspendu leurs paiemens ? — Ri C'était un fait pa-

tent. Il y avait eu déjà des propositions d'arrangement, et 

je crois, ce qui serait un fait bien important à constater, 

une convocation secrète de créanciers deux mois aupara-
vant, vers le mois de mars. 

M. le président : Au mois de mars, vos frères étaient-
ils à Paris, accusé Guillaume? 

Guillaume : A cette époque, mes frères étaient à mes 
côtés. (On rit.) 

On introduit un autre témoin, M. Oppermann (Eugène), 
27 ans, banquier. 

Après avoir rendu compte de quelques opérations faites 

par sa maison avec Guillaume Mérentié, le témoin, inter-

rogé sur un fait particulier, répond qu'il ne peut rien en 

dire, attendu que cela concerne son frère, entendu dans 

l'instruction, et retenu aujourd'hui à Strasbourg par un 
accident de voiture. 

U résulte du débat qui s'engage que l'assignntion a été 

donnée à M. Oppermann, banquier, sans prénom, et que 

le témoin a cru pouvoir venir à la place de son frère, déjà 
entendu dans l'instruction. 

M Crémieuxse lève, et demande cote à la Cour de cette 
déclaration. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend l'arrêt suivant : 

« Considérant, en fait, que l'assignation donnée à Opper-
mann, banquier à Paris, ne porte pas de prénom; 

• * Que M. l'avocat-général déclare qu'il a eu l'intention 
d'assigner le chef de cette maison de banque, et que le té-
moin entendu a cette qualité; 

» Qu'il l'a été sans opposition delà part de la défense; 
» La Cour ordonne que le témoin continuera sa déposition, 

et néanmoins donne acte au défenseur des faits constatés au 
preW's -verbal do la séance, » 

M' CrèmieUx : Je n'ai rien à dire contre l'arrêt que la 

Cour vient de rendre; mais il nous donne acte des faits 

constatés au procès-verbal; ce n'est pas assez dire : je 

demande acte des faits tels qu'ils sont consignés dans les 
conclusions suivantes que je dépose. 

Ces conclusions sont ainsi conçues : 

« Il plaira à la Cour ordonner qu'il sera inséré dans le pro-
cès-verbal les circonstances suivantes : 

» Au moment où le témoin terminait sa déposition, faite 
soûs la foi du serinent; il a été déclaré qu'il n'était pas le té-
moin entendu dans l'instruction; que celui-ci est son frère, 
entendu dans l'instruction, et retenu à Strasbourg par un ac-
cident de toiture ; 

» Qu'ainsi la déposition écrite pouvait contenir un fait dont 
il n'a pas connaissance; que, du reste, connaissant l'affaire 
aussi bien que son frère, il a. cru pouvoir venir à l'audience, 
d'autant mieux que l'assignation ne porte qu'Opperinann, sans 
prénom, et qu'il est aussi, comme son frère, le chef de la 
maison. » 

La Cour délibère de nouveau , et rend un arrêt qui 

donne acte des faits dans les ternies de ces conclusions. 
Le témoin continue. 

Après ce tte déposition, M
c
 Crémieux se lève de nouveau, 

il dit : « Par respect pour 1 arrêt que la Cour vient de 

rendre, la défense n'a pu s'opposer à la continuation de la 

déposition du témoin ; mais je dois déclarer qu'elle n'a 

rien à répondre, parce qu'elle n'admet pas cette déposi-
tion. 

M. lè président donne lecture de la déclaration faite 

dans l'instruction par M. Louis-Charles Oppermann, le 
le témoin absent. 

On entend ensuite M. Auger Chedau, trente-six ans, né-

gociant à Paris. Ce témoin fait connaître les opérations 

qu'il a faites avec la maison Mérentié, et parle do a con-

naissance qu'il a eue du refus des acceptations Pierrugucs. 
par la Banque. 

En somme, il est créancier de 122,000 francs qui , à 

l'exception de 3,000 francs provenant d'une facture, ont 

pour cause des acce ptations Pierrugucs. Ce témoin rend 

compte de ce qui s'est passé à la réunion des créanciers. 

L'accusé Marins paraissait être étranger à ce qui s'y fai-
sait. 

M. Ernest Maigre, banquier, déclare faire partie de la 

maison Maigre-Mostard. 

On consulte l'assignation, et il est constant qu'elle a été 

donnée au sieur Maigre-Moslard. 

M. le président au témoin : Vous êtes Maigre... associé 

de la maison Maigre-Mostard? — R. Oui, Monsieur le pré-
sident. 

M' Crémieux : C'est une nouvelle irrégularité. Ce qu'il 

y a de mieux à faire, c'est de ne pas entendre le témoin. 

Si le ministère public ne renonçait pas à son audition, 

uous nous y opposerions formellement. 

La Cour rend un arrêt qui déclare que ce témoin ne se-
ra pas entendu. 

M. Jacques- Lavie, intéressé dans la maison llougemont 

de Lowemberg : On a procédé dans la maison Rougeinont 

comme chez M. Delamarre, avec de bonnes valeurs, puis 

avec quelques valeurs sans consistance qu'on glissait dans 

les bordereaux. Guillaume avait demandé un crédit pour 

la maison de Cuba; il n'en a jamais fait usage. 

«Mes inquiétudes ont été éveillées , dit le témoin, 

le 30 juin 1841. Ce jour-là , Guillaume ' Mérctié 

escompta chez nous pour 65,000 francs de bonnes va-

leurs; le même soir il escompta pour 127,000 francs de 

valeurs Gauthier, du Havre, et le lendemain il prit pour 

5,0CO livres de valeurs Pavy-Blondel. C'est notre der-
nière opération. 

» Le 4 ou le 5 juillet, Guillaume vint chez nous et nous 

parla de la faillite Picrrugues. Il dit que cet événement 

réagissait cruellement sur lui, mais qu'il paierait tovit si 

on lui accordait cinq ans. Nous sommas dans la faillite 

pour environ 38,000 francs. 

»Ala réunion qui ^Uie
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mVl7 ,O0iO francs escomptés le 30 juin n'y figuraient pas. 

Guillaume a dit qu'ils appartenaient à son frère Marius, et 

qu'il n'avait pas dû en passer écriture. Marius, de son 

côté, disait: Je suis Marius de Londres, et je ne vous dois 

rien' ; je rendrai compte à qui de droit. Ce langage indis-

posa les créanciers; plusieurs d'entre eux rédigèrent une 

plainte , cl c'est ainsi que Marius fut arrêté. Guillaume 
alors avait disparu. » 

M. le président: Guillaume, qu'avez -vous à dire sur 

cei 127,000 francs? — R. Je m'en réfère à mes précéden-
tes réponses. 

1). N'ont-ils pas été emportés. par Baithazard? — R. Je 
l'ignore. 

M. le président : Marius, ces fonds n'étaient-ils pas 

renfermés dans la caisse dont vous avez remis la clé à Mmt' 
Moreau ? 

Marius : Oui, Monsieur ; ils faisaient partie des 279,000 
francs contenus dans cette caisse. 

M. le président : Messieurs les jurés, l'audience est sus-
pendue et renvoyée. . . 

4r Crémieux : Avant que la séance soit levée, je de-

mande acte à la Cour de ce que, lorsque MM. Gabriel 

Oclîer et Jacques Lefèvre ont été entendus, le jury n'a pas 

été averti de leur qualité de dénonciateurs. Nous ne dirons 

rien de M. Delamarre, perce qu'il a été donné lecture de la 
plainte par lui signée. 

M. Vavocat-général Bresson : Nous ne pensons pas 

qu'il y ait lieu de donner acte du fait relevé, parce epie 

MM. Odier, Lefebvre et autres créanciers, n'ont pas fait 

une dénonciation ; ils ont usé de leur droit en portant 
une plainte. 

M Crémieux : Il y a deux espèces de dénonciateurs; 

les uns, qui sont récompensés en argent, et ceux-là ne 

peuvent être entendus sans l'agrément des accusés; les 

autres sont ceux qui dénoncent à la police les individus 

qui ont commis un délit ou un crime. Qu'a-t-on repro-

ché aux Mérentié ? D'avoir cessé leurs paiemens, -c'est-à-

dire d'être en faillite, et d'avoir commis des actes répié-

hntsibles, ce qui constitue la banqueroute. De plus, on ne 

se borne pas à les signaler, on demande leur arrestation, 
et la séparation des trois frères. 

La Cour délibère, et considérant que le procès-verbal 
constate les faits tels qu'ils se sont passés, dit qu'il n'y a 
lieu à donner acte. 

M° Crémieux : Mais rien ne constate que le procès-ver-
bal ait mentionné ces faits ou né les ait pas mentionnés. 

M. le président : Vous avez arrêt. L'audience estlev 
Messieurs les jurés, à demain dix heures 

mesure qu'il apnroche de la Cour d'assises. Quelques 

minutes aorès, là femme Bclliard arrive à son tour, con-

duite comme son mari par deux hussards et escortée com-

me lui de gendarmes. Elle marche la tête basse, d'un pas 

pins lent et cachant sa figure avec son mouchoir. 

À l'intérieur, la salle est comble à dix heures, et ce-

pendant l'audience n'est ouverte qu'à onze heures. Aux 

premiers rangs de l'auditoire privilégié, on remarque avec 

étonriomerit, en costume c-eelébiasliijt», le prêtre chargé de 

la triste et honorable mission d'assister les condamnés 

dans leurs derniers momens. 

A onze heures l'audience est ouverte. 

L'attitude de Bclliard aux débats est la même qu'hier; 

son assurance est incompréhensible. C'est le sourire sur 

les lèvres qu'il échange quelques courtes paroles avec M 

Bouct, son défenseur. L'attitude de sa femme est toute dtl-

!' ; ■ :de; son abattement est visible. C'est les deux mains 

appuyées fortement sur le mouchoir qui lui cache le visa-

ge qu'elle écoute le réquisitoire du ministère public. 

M. le président : Avant d'accorder la parole à M. le 

procureur du Roi, j'orefonne qu'on fasse revenir le témoin 

Delille. (Ce témoin est cet habitant d'Auehy-lè.-.-Hesdms 

qui eut une conversation avec Bclliard et sa femme.) 

D. Lorsque Belliard vous manifesta la crainte qu'il 

avait d'être arrêté, n'ajouta-t-il pas, en s'adressant à sa 

femme : « Si je suis arrêté, je te fais ari êter aussi? » 

Le témoin : Oui, Monsieur; il lui a dit cela. 

D. Etait-ce au moment où il vit passer les gcnelarmes 

de la correspondance? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Avant le réquisitoire, je crois devoir 

prévenir le ministère public et la défense que mon inten-

tion est de poser une question de complicité et d'assistance, 

soit à l'égard des deux assassinats, soit à l'égard des vols, 

ainsi qu'une question de recelé sachant que les objets 

provenaient de vol. 

M. Jalon, substitut du procureur-général, a la parole 

pour soutenir l'accusation. 11 commence en ces termes : 

» C'est peut-être la première fois, Messieurs les jures, 

que deux accusés, mari et femme, au lieu de repousser de 

leurs efforts communs une accusation capitale , se dénon-

cent et s'attaquent avec une égale fureur, se privant ainsi, 

par cet acharnement sans exemple , du reste de pitié que 

pouvait encore inspirer leur jeunesse. Les malheureux ! 

Ils ne voient pas que ces récriminations odieuses ne font 

que désigner deux coupables, sans désigner un innocent. 

» Oui, Messieurs, vous avez dû comme nous ressen fa-

une horreur profonde à la vue de cet homme dont la fi-

gure s'éclairait d'une joie cruelle toutes les fois que sa 

femme tombait dans des contradictions qui pouvaient la 

perdre; moins occupé de combattre les charges qui s'éle-

vaient contre lui-même, que de jouir de l'anxiété et des 

tourmens de sa complice. Mais en servant leurs ressenti-

mens, ces dignes époux ont aussi servi la cause de la jus-

tice. Une attitude silencieuse et résignée aurait pu inquié-

ter et intéresser vos consciences ; mais leur langage dé-

sordonné et révoltant doit les rassurer complètement. Oui, 

Messieurs, leurs mutuelles accusations sont déjà des véri-

tés que vous avez acceptées, des preuves qui vous sont 

arrivées : les autres vont également vous saisir à la suite 

de la discussion à laquelle nous allons nous livrer. » 

Après cet exorde, le ministère publia entre dans le 

sommaire exposé des faits. Il commence par donner lec-

ture des premiers interrogatoires de Belliard, interroga-

toires dans lesquels 8 s'est longtemps jeté dans les plus 

étranges explications, dans les plus complètes contradic-

tions, pour arriver enfin, sauf de légères variations, au sys-

tème d'accusation contre sa femme qufl.p récemment 

adopté. . 

Après les répliques du ministère public et i 

seurs, M. le président demande à Bclliard s'il
 1 

chostf à ajouter à sa défense. 

Bclliard se lève, lire tranquillement un volum' 

nuserit de sa perche , assure sa voix
 par

 une iv!c?
Ux 

éfe
n

: 
quel (l«e 

et commence ainsi : 

« Monsieur le président, 
» Messieurs les jugés, 
* Messieurs tes jurés, 

Petite 

» Je désirerais que vous m'accordiez quelmioc . 

vous plaît.
 1 les

 l'aies, ^ 

» Me trouvant aujourd'hui inculpé dans un Tait A 
su s nufleineht coupable, je suis inculpé dudit fait I e lie 
e'té trop rion envers une femme légitime qu^iè^A'^Vvoir 
qu'elle aurait jamais eu le cœur assez perliUe

 B0
?,

U,
'
a,s

 cr
u tout faire retomber sur moi. ,

 1 ur v
ou!

0
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» Si j'avais connu sou caractère je ne serais pasd 
sition où je gémis. Mais, c'est égal,

 (;a
 me servira C*\*

]
* 

ÎOn; 

M'aS 
. Perso,,,, 
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COUR D'ASSISES DIS SE1NE-ET-OISE ( Versailles). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence do M. de Vergés. — Audience du 24 août. 

ASSASSINAT COMMIS A SA1NT-CL0UD. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) ' 

La curiosité redouble, « dès huit heures du matin le 

public attend aux portes du Palais le passage des ac-

cusés, qui doivent être conduits à pied de l'ancienne Con-
ciergerie, située place du marché. 

A dix heures moins un quart, Belliard arrive conduit 

par deux hussards, le sabre nu à la main, escorté, pré-

cède et suivi de gendarmes. H porte la tôle haute, et s'a-

vance d'un pas ferme et rapide, portant des regards apu-

res sur les ihU empresse* de (a foule, qui gr^i&rjfil à 

Le ministère public retrace ici les faits de l'accusation : 
cette pauvre mère assassinée, son jeune enfant immolé dans 
ses bras, ces râlemens de mort qui n'ont pas arrêté le bras 
des assassins ; eeux-ci procédant froidement au vol et trm'.s-

mmkM%Kmtèr
Sti

imt\ëi autout'oe âftjra&feiifai 
forfaits. C'est un jeune homme à peine âgé de vingt-un ans, 
une femme qui compte à peine vingt-trois ans. A coup sur, ils 
sont les voleurs. Us ne tentent même pas de le nier. Ils sont 
les assassins, car on sait aujourd'hui à une minute près, le 
momenloù le 21 mai l'assassinat a étécommis, et à cette heure-
1 1, ces deux jeunes gens, le mari et la femme, ont été vus à la 
porte de la malheureuse femme Briet. 

A huit heures moins dix minutes, et il est bien sûr de son 
fait, Laurent Viallat a vu la femme Briet debout devant son 
fourneau, préparant le souper de la famille; à huit heures 
un quart, elle était morte, car elle n'a pas répondu à l'appel 
de cette voisine qui venait lui apporter un lapin. C'est donc 
entre huit heures moins dix et Luit heures un quart que le 
crime a été exécuté. Or, la fille Riot et sa compagne ont vu 
Belliard et sa femme se dirigeant par la rue de l'Eglise du 
côté^de la maison de Briet, au moment où les tambours, qui 
battent la retraite à huit heures, se rendaient vers la place 

Le ministère public rassemble en faisceau les autres 
preuves recueillies par l'instruction et h s débals, et notam-
ment celles qui résultent des récriminations respectives des 
deux accusés. Et faisant appel à toute la fermeté du jury, l'or-
gane du ministère publicité croit pas même devoir s'expliquer 
sur la possibilité d'admettre en laveur de tels eoupables le 
bénéfice des circonstances atténuantes. 

Pendant ce réquisitoire, écouté avec une religieuse at-

tention, et dont plusieurs passages, en retraçant les scènes 

horribles de l'assassinat, saisissaient l'auditoire d'un sen-

timent d'horreur, Belliard affectait une impassible tran-

quillité, répondant par des gestes de dénégations à toutes 

les charges qui le regardaient, applaudissant du geste à 

celles qui menaçaient sa femme. Celle-ci paraissait abat-

tue , immobile, et la figure penchée sur ses mains elle 

pleurait, murmurant faiblement, à de courts intervalles : 
C'est faux ! 

M
e Bouet plaide pour l'accusé Belliard, et se borne à déve-

lopper dans sa plaidoirie le système de défense de son client, 
et à démontrer les vraisemblances de ses accusations et de 
ses récriminations contre sa femme. 

Mi', Moussoir plaide pour 'a femme Belliard. 
« J'espérais, dit-il, que le ministère public, se rendant à 

l'évidence des faits et des témoignages, aurait abandonné à l'é-
gard de la femme Belliard l'accusation d'assassinat. Je m'é-
tais trompé, il l'a soutenue au contraire avec toute la vigueur 
de son talent et la conviction qui doit présider aux paroles 
graves et sévères du ministère public. Il rtiè faut donc combat-
tre cette accusation, et d'ailleurs l'eùt-il abandonnée, qu'il me 
faudrait la combattre encore, contre le défenseur de Belliard, 
qui, par une nécessité do sa position, a été amené à en être 
l'auxiliaire. » 

Après ces réflexions préliminaires, l'avocat discute une à une 
les preuves invoquées contre la femme Belliard; il s'attache 
surtout à établir qu'au moment du crime celle-ci était à Bou-
logne dans le caharct do la femme Pinguct. 

Il examine ensuite la question subsidiaire de complicité do 
vo) par recélé, avec la circonstance aggravante d'assassinat, et 
soutient que, dans tous les cas, la femme Belliard n'a pas eu 
connaissance, au temps du recélé, do cette circonstance ag-
gravante. 

« J'en ai fini avec cette accusation, dit le défenseur; grâce 
au ciel, la vérité s'est l'ait jour, et malgré les accusations do 
Belliard, malgré les préventions qui posaient sur cette fem-
me, elle sortira de cette enceinte sinon libre, au moins lavée 
de l'accusation d'assassinat. 

» A chacuù sa part :' à vous, Bclliard, le châtiment des as-
sassins : vous In méritez, car vous n'avez pas craint d'ajouter 
un crime de plus à celui que vous avez commis, en faisant 
ttéser fi plus grave des accusations sur une teMo innocente. 
Mais je m'arrête, je n'ai pas mission de vous accuser; je dé-
sire, au contraire, que vous "ne soyez pas destitué de tout 
intérêt de commisération cl de pitié, et quo vos juges, pre-
nant en epnsidération votre jeunesse et la possibilité du re-
p-'iitir, ne vous iftflîge'ht pas la plus terrible des expiations.» 

me fera apercevoir, et ça apprendia coffimc leçWïi 
très que moi, qu'il faut connaître lû caractère d'imè 
avant que de s 'y lier. Parte que je. l'aimais, et sans, 

bons conseils de thés bons parens, je l'ai épousée
0

" "'
1
 ''

5 

nous avons été en ménage, elle m'a tout volé pour l
e

'' ^"'""J 
à ses païens, jusqu'à aller me voler mon cuir r

Q
ur 1 K""

1 

elle-même. » e boire 

L'accusé raconte ici de la manière la plus prolixe s 

mier procès, qu'il appelle un inconvénient ; ya. condâm» P^" 
à cinej ans de prison (:ar défaut, sa fuite à Paris |

(
. ![

la
''

(
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qu'il cornait do l'abandon de fa femme, la joie qu'il (■ 8"ii 
en la revoyant. U reproduit ensuite son système de H -f

UVï 

quant aux"faits relatifs à l'assassinat et au vol II ,
 se 

ainsi '
 rBl|

Ue 

o Quand j'ai été arrêté, j'hésitais pour dire la vérin 
qui prouve bien (pie je n'étais pas coupable ; elle a c!

e
 ■

Ce 

tout rejeté sur moi pour se sauver. Moi, je tâchais én nftJ»*
1 

de la faire sortir de la peine qu'elle m'avait dit avoj,. 

mis, tandis qu'elle cherchait à me l'aire mettre en sa pfar
0n

î~ 
dis que ce n'est pas avoir du caractère du tout. Quant à ■ 
je ne voudrais pas que personne mourrait pour moi. Si l'a"

1
"' 

fait un crime, ou la moindre des choses, je prendrais to f'
8 

mon compte. Il n 'y a qu'elle qui sait comme je suis là-dess ' 
» Mais, Messieurs, si elle ne savait pas, la malheureus"

8
! 

si elle ne savait pas que je soutire ici pour elle, elle ne m'a 
rait pas envoyé un mot de billet pour se réclamer de mlT 
comme son époux, me disant qu'il n 'y ayait-que moi quip

0
'' 

vais la tirer de cette affaife-là. Elle médisait dans son billet" 
que quanta la peine quej'aurais,ello aurait été demander elle' 
même ma gr âce au Roi. Elle me priait en définitive de garde" 
le silence. .Malheureux que je suis, je ne l'ai gardé que tron 
Je ne lui ai pas fait de réponse à son billet, puisqu'elle avait 
eu le cœur assez barbare pour me faire couper le cou par ses 

propos. 

» C'est elle qui fait que si j'ai le cou coupé, ce n'est qu» p
0ur 

elle et pour avoir été trop bon envers elle. 

» Si elle n'était pas coupable, elle n'aurait pas dit bien haat 
qu'elle s'en f..., que les femmes n'étaient pas guillotinées. 

» Si elle n'était pas coupable, elle n'aurait pas dit que j? 
lui ai doiiné la bague à St-Denis. En voilà une couleur qui 
n'est pas bon teint. 

» Si elle n'était pas coupable, elle ne rejetterait pas tout 
sur moi, car c'est un autre assassinat que de compromettre 
un époux. 

» Messieurs les juges, sans doute que ça vous semble dur 
de croire qu'une femme ait eu celui d'être assez hardie pour 
faire un coup comme celui-là, de faire un coup pareil. Je vous 
laisse à penser comme ça m'était compréhensible à mot d

e 
croire ce qu'elle me disait. Je ne pouvais nie mettre dans la 
tête qu'elle avait fait le coup. Je savais bien qu'elle l'avait 
volée ; mais puisqu'elle 'a eu un pareil front , il n'est pas 
étonnant qu'elle ait eu le front qu'elle a eu contre moi. Je ne 
réclame que des lijges. qui proclament mon innocence sur cet 
assassinat. Je leur promets de penser à eux pendant tout le 
reste de mes jours. » 

M. le président de Vergés présente avec autant de clar-

té que d impartialité le résumé des débats. 

A cinq 'heures, le jury entre en délibération. 

A six heures et quart, un coup de sonnette annonce 

que la délibération est terminée. Une vive agitation se 

manifeste dans l'auditoire. 
i kéUio.r«tiuu du jury coi. affirmative sur toutes les 

questions, soit d'assassinat, soit de vol, relatives à Clovis 

Belliard, ainsi que sur toutes les circonstances aggravan-
tes. 

_ La déclaration à l'égard de la femme Belliard est néga-

tive sur toutes les questions relatives à l 'assassinat et à la 
complicité de ce crime. 

Elle est affirmative, à la simple majorité, sur la ques-

tion de complicité de vol avec toutes les circonstances ag-

gravantes comprises dans les questions" relatives au vol. 

Elle est affirmative, à la majorité, sur la question de re-

célé commis sciemment, et avec la circonstance aggra-

vante (1) d'avoir su, au moment du recélé, que les ob-

jets volés l'avaient été à l'aide d'un assassinat. 

M. le procureur du Boi requiert, l'application de la loi. 

La Cour, après en avoir délibéré, condamne 

Clovis Belliard à la peine de mort; 

Thomine Foucanibergue, femme Belliard, aux travaux 

forcés à perpétuité et à l 'exposition publique. 

Belliard, avec force : Mes amis ! c'est égal ! je n'si pas 
fait le fait ! 

La femme Belliard garde le silence. 

L'audience est levée. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE- GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux-) 

Session extraordinaire. 

Présidence de M. Moynier. — Audience du 21 août-

COMPLOT COMMUNISTE. —DOUZE ACCUSÉS. 

Le public, d'abord indiffèrent à ce complot, dont il a 

longtemps ignoré l'existence, et qui ne s'explique pas trop 

encore aujourd'hui quelles en sont l'importance et la na-

ture, s'entretient depuis quelques jours du drame nouveau 

qui va se dérouler devant lui. Sur les promenades, dans 
. il n £ 

et 
sa cafés, comme dans les réunions particulières, il

 n 

question que de communisme, système communautaire, 

du grand-prêtre de la doctrine, M. Cabct, arrivé d mer 

dans nos murs. Chacun s'interroge, se questionne, et e 

serait un curieux et divertissant appendice à notre compte-
rendu, que la collection des excentriques remarques aux-

quelles donne lieu l'interprétation d'un mot que le P'
u 

grand nombre ne comprend pas. 

Dès le matin, les abords du Palais-de-Justice sont en-

combrés d'une foule plus curieuse qu'agitée. Deux com-

pagnies d'élite du 14" de ligue font le service à l'interR» 

et à l'extérieur. - ■ „ 

Bientôt les accusés sont introduits. Us sont au nom 

de douze, ce sont les nommés : 

1° Adolphe Gouhenant, peintre,' demeurant à Toulouse , 
1° Jean-Mario Dubor, typographe, domicilié à Age»; .... j, 
5° Ilippolyte Besplaitdy, élève de commerce, domici 

Toulouse ; , pj-
i> Abdon Terradas, Espagnol réfugié, ancien alcade u 

guières. résidant à Perpignan; miellé 
5° Pierre Dufaur, marchand d'ornemens d'église, o<

m 

à St-Fiajou (liante-Garonne); 
G" Bertrand Perpignan, cordonnier, à Toulouse ; , ^jjj 
7" Jules Balguerie, étudiant en droit, demeurant a - o 
8° Bruno Cucsac, peintre, domicilié ii Toulouse; 
l!» Etienne Rolland, tailleur de pierres, à Toulouse; 
10° Joseph Sagansan, menuisier, à Toulouse ; 

(1) La déclaration affirmative sur cette question
 ent

f^4 
la peine de mort, avant les modifications introduites ' ^f. 
Code pénal en 1852. C'est une question semblable, resu j ^ peiin 

fifriiativeineilt, qui entraîna 

mort de la femme Lecouflc, 

condamnation i, la pei 
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„ ■„. Inmaraue. avocat, à Condom (Gers); 
ljf>

Kfn nlsTropriétaim domicilie à Valence-d'Agen. 

f lurs Laponueraic, homme de lettres à Paris, et 
Le&

 I.ubcrt ancien rédacteur du Peuple souverain, a 

Çgj
0

*
 nc

 sont pas présens, quoique .compris dans lac-

c
^!wics accusés se dk-tioguerit par leur bonne tenue, la 

de leur ligure et l'élégance do leur costume. 

lacnt 

.nhenant, principal accusé, excite plus particultere-

t attention. Sa barbe, châtain-clair, qu'il soigne avec 

rer'aine coquetterie, et qui couvre sa poitrine, donne 

"°! nnvsionomie quelque chose d'inspiré. 
a
 Ahdôn Terradas se fait remarquer par le calme severe 

A
 visage. Rien dans sa personne no trahit s©n origine 

b
 mole. îl parle très bien le français, et ne parait pas 

cSÇ plus de vingt-huit ans. 

Dubor est un jeune homme à l'œil vif et décidé. 11 pro-

.
 vo

lonticrs ses regards sur l'auditoire, où il semble 

"h ' cher sa jeune compagne, qui depuis six mois a quitté 

ville natale pour adoucir par sa présence la captivité 

He son mari. . . . , . . .. . 
g

a
]cruerie est un jeune homme de vingt-trois ou vmgt-

atre ans au plus, dont la toilette fashionable rappelle 

1"
 peU

 les éiégans du Directoire. 
U
 Lan

iar(
l
u0

 '
 avocat a

 Condom , semble étonné de se 
. .,vpr a^sis sur un banc où viennent se placer d'habi-trouvci i 

de des criminels d une autre espèce. Sa figure est spi-

■imelle et gracieuse. Il tient à la main son acte d'accusa-

tion et se propose, dit-on , de présenter quelques obser-

vations dans son intérêt spécial. 

Bruno de Cucsac est le petit- fils d'un conseiller au par-

lement de Toulouse, qui périt en 93 victime de sou dévoù-

itsent à la cause de laroyauté. Il appartient par son père aux 

familles les plus distinguées de la cité , et l'accusation qui 

pèse sur lui contraste étrangement avec les antécédeus 

de sa famille et ses habitudes connues. 

Dufaur paraît devoir être le loustic de ses co-aecu-

sés. .„.-,.,•• , 
Quant aux autres, a 1 exception de Manem, rien ne les 

oimale plus particulièrement à l'attention de l'auditoire. 

°Le siège du ministère public est oacupéepar M. le pro-

cureur-général Nicias Gaillard, assisté de M. Ressijeac, 

avocat-général. 

Au banc de la défense sont assis M" Gasc, défenseur de 

Gouhenant ; à côté de lui, M" Cabet siège en costume d'a-

vocat. 
On prétend que ce chef de la doctrine communautaire 

est venu sur la demande de Gouhenant, pour développer 

les principes dont cet accusé seraitmartyr. 

M' Carivenc est le défenseur de Ditbor ; Bouchage, de 

Resplandy ; Beauté, de Perpignan ; Crozat, de Dufaur ; 

Petit, de" Balguerie ; Martin, de Sagansan ; Rumcau, de 

Cucsac. 

Tous ces défenseurs-, à l'exception de Me Cabet, appar-

tiennent au barreau de Toulouse. 

M" Alem Rousseau , avocat du barreau d'Auch , est 

chargé de la défense de MM. Lamarque et Manein ; Me De-

tours, du barreau de Moissac, portera la parole pour Rol-

land-, enfin, M Joly, député de la Haute-Garonne, que l 'on 

attend demain, est le défenseur choisi par Abdon Terra-

das. 

Sur des sièges placés dans l 'hémicycle, la majeure partie 

des magistrats de la Cour viennent partager pour quelques 

instans la curiosité du plus grand nombre. On remarque 

au banc des témoins, et mêlées avec eux, deux dames en 

habits de deuil et la tête couverte de la manlilla, qui dé-

cèle leur origine espagnole. L'une est la mère de Terradas-, 

la deuxième, jeune personne au regard tendre et mo-

deste, est la sœur de cet accusé. 

Vu la longueur présumée ries débats, deux jurés sup-

plémentaires sont tirés au sort. La Cour, pour le même 

motif, est composée d 'un conseiller de plus.-

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l 'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. 

Nous empruntons à ce dernier document, qui est très 

étendu, les extraits suivans : 

« Depuis longtemps des menées tendantes à égarer les esprits 
et à . opérer un bouleversement général se pratiquaient sour-
dement dans les contrées méridionales de la France, et prin-
cipalement à Toulouse. Des comités tenant à des sociétés se-
crètes établies à Paris, à Lyon, et dans d'autres villes, diri-
geaient, secondaient ces menées. Déjà l'on avait pu reconnaître 
leur dangereuse intervention dans les troubles d'abord moins' 
graves qui éclatèrent à Toulouse au mois de juillet 1841. Ce 
tut vers cette époque que, pour mettre à profit les prétextes 
a agitation que la malveillance avait réussi à faire naître, et 
pour tirer parti'de ceux qui se présenteraient à l'avenir, la Sr> 
wete des Communistes chercha a compléter à Toulouse son or-
ganisation. 

. » tes principes des communistes sont, suivant l'écrit qu'ils 
intitulent leur Credo, l'absence de toute croyance religieuse, 
et la nécessité d'abolir " 
munauté absolu 

», Tandis que les chefs de cette société publient, pour en 
assurer mieux les progrès, qu'elle ne veut marcher à son but 
4M par des voies pacifiques, ses adeptes n 'en préparent pas 
moins en réalité des moyens violons d'attaques contre l'ordre 

cial actuel. Ils appliquent, au surplus, c'est encore leur Cre-

va T" ?#
roc

'
ame

> toutes les prétendues réformes proposées 
1 i les divers partis purement poli tiques, et déclarent les adop-

r comme moyens d'établir, en définitive, la communauté, but 
"7> Wsent-ils de la démocratie. 

les^ffi r''
EXA

'
<
'
T
 (Adolphe), peintre, dirigeait depuis longtemps 

son H
 S comiî1unisles à Toulouse et dans les villes voisines; 

class" ■°
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 8*andej particulièrement sur ceux de la 
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'ieic. Il avait soin-, pour entretenir cet ascendant, 
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 toute

 occasion comme le représentant et l'or 
Wlo^ '

mes
 de travail. Ainsi, lorsque des ouvriers de 

do Cl|US° v ,°, urent placer une pierre sépulcrale sur la tombe 
ce f,,»T. ' taé dans cette ville au mois de juillet 1811 

'"t Gouhenant 

èxistans encore sur les feuilles dont il s'agit. D'après les 
indications fournies par d'autres papiers, et particulièrement 
par une liste saisie sur Gouhenant, et qu'il dit être celle des 
abonnés au journal le Populaire, dans le Midi , il correspon-
dait aussi avec le sieur Lecalvé, médecin oculiste a Montpel-
lier. 

» C'est ainsi que Gouhenant, recevant tour-à-tour l'impul-
sion des révolutionnaires de Paris, de Lyon et d'ailleurs, ou 
la donnant lui-mémo aux provinces du Midi, dont on lui com-
muniquait sans cesse les dispositions, se constituait le chef, à 
Toulouse, d'un vaste complot contre la sûreté de l'Ktat, dont 
la procédure actuelle fournit la preuve. 

» 11 fallait, pour le réaliser, organiser des sociétés secrètes; 
elles devaient être l'armée de la faction. Gouhenant s'en occu-
pa d'une manière active. Malgré les précautions prises.pour 
dérober les traces de ses manoeuvres et le profond mys-
tère gardé par les affiliés, l'instruction fait connaître que 
peu de temps après les événemens de Toulouse (juillet 1841), 
Gouhenant divisait cette ville et les pays voisins en sections 
de douze membres chacun, dont les chefs respectifs s'enten-
daient entre eux. Tous devaient recevoir, pour les communi-
quer, les ordres du comité central établi dans ladite ville, et 
dont Gouhenant était le chef. 

» Des comités semblables existaient dans diverses autres 
villes du Midi, telles que Auch, Agen, Condom, Nérac, Alby, 
Béziers, etc., lesquelles recevaient toutes l'impulsion du co-
mité central toulousain, et celte vaste association réunie pre-
nait le nom de Division méridionale, comme pour indiquer 
que le nord par Paris, Test par Lyon, et l'ouest par quelque 
autre ville, avaient aussi leur organisation particulière, et 
leurs sections prêtes à concourir à l'œuvre de bouleversement 
méditée par les conspirateurs du Midi. 

» Le but de ceux-ci, dévoilé quelquefois avec franchise 
par leur propre chef Gouhenant, était, ainsi que l'a rapporté 
le témoin Dufaur, de Lombez (conduit chez lui par son cousin 
Dufaur, de Saint-Fiajon), d'opérer un mouvement insurrec-
tionnel à Toulouse. 

» Les factieu 
l'arsenal, de ] 

la propriété en y substituant une com-
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e se flattaient do s'emparer par la force, de 
a poudrerie et des autres postes militaires, 

après quoi ils auraient marché sur Lyon et Bordeaux , et 
de ces deux villes, avec l'aide des sociétés secrètes qui s'y 
étaient organisées, sur Paris, où le gouvernement aurait été 
renversé. 

» C'est pour préparer cet affreux résultat que Gouhenant 
disposait avec soin à Toulouse et dans les départemeus voi-
sins l'organisation communiste. U s'occupait spécialement 
d'attirer à la cause de l'association et de l'insurrection'les 
jeunes étudians ou élèves de commerce, les artistes, les ou-

( 
vriers surtout. Dans ce but, Gouhenant commençait à les abon-' 
ner au journal le Populaire, quelquefois même , s'il faut 
en croire certains d'entre eux, tels que Lafoi, tailleur de 
pierres, Soulié, peintre, et d'autres, il leur envoyait cette feuille 
avant même de s'assurer de leur désir de s'abonner; puis il 
'eue faisait lire les livres et brochures communistes du sieur 
Cabet. Aussi ces écrits ou d'autres pareils ont-ils été trouvés 
chez la plupart des hommes endostrinés par Gouhenant, tels 
que les nommés Balguenë d'Agde , étudiant à Toulouse; J. 
Cucsac, lithographe; Sagansan, menuisier; Resplandy, élève 
de commerce; Charles Ptcart, se disant maître de langues; 
Barière, Gailhard, Perpignan, cordonniers; Chabanon, me-
nuisier, etc., etc, Balguerie, Cucsac, Perpignan et d'autres 
servirent bientôt d'actifs auxiliaires à Gouhenant pour em-
baucher de nouveaux sectionnaires. 

Au dehors, la propagation des doctrines et de l'organisa-
tion insurrectionnelles avait lieu aussi, soit par les soins de 
Gouhenant lui même, soit par ceux de quelques affiliés prin-
cipaux établis dans les départemens voisins. Ainsi les nom-
més Dubor , typographe à Agen ; Lucien Lamarque, avocat à 
Condom; Dufaur, marchand d'ornemens d'église à Saint-Fra-
jon, répandaient à l'extérieur l'association et ses projets sub-
versifs. Tous sont signalés par la liste trouvée sur Gouhenant, 
quelques-uns par des écrits ou des faits plus décisifs. 

» Gouhenant envoya aussi de Toulouse dans les départe-
mens voisins eles émissaires chargés d'y soulever les esprits 
et d'y propager ses doctrines anti-sociales. 

Les nommés Holland, tailleur de pierres, et Sagansan, 
menuisier, étaient plus particulièrement choisis par lui dans 
ce but, comme plus propres par leur position et leurs relations 
à exercer do l'influence sur la classe ouvrière. 

» Gouhenant avait encore d'autres voyageurs affidés; tel 
était, pour ne pas parler de certains individus contre lesquels 
les indices recueillis par l'instruction n'ont pas paru suffisam-
ment graves, le nommé Resplandy, qui mêlait l'affaire du 
complot à celles de son commerce, et dans ses voyages voyant 
les amis de Gouhenant, sur la recommandation de celni-ci. 
Mais Gouhenant lui-même semblait en quelque sorte se mul-
tiplier au dehors. Quoique le relevé du registre des diligences 
ne mentionne qu'un seul voyage fait par lui (sans doute parce 
qu'il avait pris ses précautions), l'instruction prouve néan-
moins que cet inculpé voyageait sans cesse dans diverses di-
rections. 

» C'est par de tels voyages, dont Gouhenant, en ce qui le 
concerne, cherche en vain à couvrir le véritable but par les 
affaires do son commerce, que l'association communiste et 
insurrectionnelle s'étendait, se fortifiait de toutes parts, et 
préparait ses moyens d'action. Le comité central de Toulouse 
avait une caisse qui servait à pourvoir à certains frais corn 
m'uns, tels que ceux occasionnés par les réceptions des affi 
liés, leurs voyages, les secours à donner à certains d'entre 
eux ou à leurs familles, l'impression des écrits intituf 
Ordres du jour, publiés par le comité central, les ports de 
lettrés et paquets envoyés ou reçus par lui du comité-direc-
teur ou de toute autre part. 

» Ainsi des réceptions avaient lieu, une correspondance ré-
gulière était organisée entre le comité central toulousain, le 
comité-directeur établi à Paris, et d'autres centres secondaires 
d'action. La société distribuait des fonds. 

» L'association avait des munitions et des armes, Dufaur 
do Saint-Fiajon l'avait dit à son parent de Lombez; les cor 
respondances saisies les proclament d'ailleurs assez, et cela 
reste vrai, quoique, gràee aux précautions prises par les af-
filiés, leurs dépôts d'armes et do munitions n'aient pu jusqu'à 
présont être découverts. 

» Du reste, quelques-uns des principaux conjurés avaient, 
dans leur propre domicile, des armes de guerre, dont ils 
n'ont paf.pb expliquer la possession d'une manière satisfai-
sante. Ainsi, deux fusils de munition, dont l'un avec sa 
baïonnelt^, et l'autre en assez mauvais état, ainsi qu'une ca-
rabine, ont été saisis chez Gouhenant, et il s'est borné à al 
léguer que ces armes lui étaient nécessaires pou'r peindre ses 
tableaux. On a trouvé chez Dubor deux fusilsf.'ûe chasse à 
deux coups, deux pistolets d'arçon et un sabre de cavalerie 
qu'il a dit evoir appartenu à son grand-père. Un sabre d'in-
fanterie à été saisi chez Rolland. Gaillard, quoique bien moins 
compromis, a été trouvé nanti d'une carabine qu'il cachait. 

» Pour raffermir les dispositions des conjurés, Gouhenant 
publiait de temps en temps des ordres du jour. Trois de ces 
proclamations audacieuses existent dans la procédure; l'une 
d'elles, en tête de laquelle se trouve écrit le nombre 61, d'une 
main reconnue pour celle de Gouhenant, a été saisie chez le 
nommé Perpignan, en même temps que divers écrits commu-
nistes et une brochure intitulée : Deuxième lettre aux travail-
leurs, dont Fauteur fut condamné le 51 juillet -1841, par arrêt 
de la Cour d'assises do la Seine-Inférieure, pour attaques à la 
propriété et provocation à la haine entre les diverses classes 
de la société. 

» Les choses en étaient là, et l'on entretenait ainsi l'ardeur 
des csprils. Cependant de graves événemens agitaient l'Espa-
gne au mois de décembre 1842. L'ancien alcade de Figuières, 
Abdoù Terradas, après une tentative infructueuse pour révo-
lutionner la Catalogue, avait été forcé de rentrer en France 
avec des adhérons, au nombre desquels se trouvaient Michel 
Uzuriaga, ancien officier dans les troupes espagnoles, et Joseph 
Gelada, ancien officier de la garde nationale de Barcelone. 

» Terradas se disait malade à Perpiguan, et sous ce prétexte, 
il obtenait un sursis à l'ordre que le préfet des Pyrénées-
Orientales lui avait donné de se rendre à Tulle, niais en réa-
lité il s'étaitmis en rapport avec les synagogues du midi de la 
France, et particulièrement avec Gouhenant et ses adhérais, à 
Toulouse. «. 

» Mais le moment de donner les dernières instructions et de 
régler les derniers apprêts était arrivé. Le délégué du comité 
de Paris fut appelé, les chefs des comités centraux ou les prin-
cipaux affiliés du Midi furent convoqués pour venir assister à 
... ;.C.,;...IK :„.,.,:„« MM 

nombreux amis par lui convoqués. Il pensa sans doute qu'un 
banquet serait le meilleur moyen de les rapprocher et do dé-
guiser le but politique de la réunion. En conséquence, Gouhe-
nant se rendit, accompagné de deux amis, chez le sieur Ca-
poul, aubergiste, place Lafayctle, et y commanda un dîner 
de quarante couverts pour le 15 janvier. U parait que, pour 
éloigner tout soupçon, fl dit qu'il s'agissait d'un repas maçon-
nique. Le 1 i janvier, le délégué de Paris, qui n'était autreque 
le nommé l.aponneraye, arriva, comme Gouhenant l'avait an-
noncé à Terradas. Les représentans des sections des diverses 
villes du Midi s"y rendirent aussi. Terradas accourut de Per-
pignan, accompagné d'Czuriaga et de Gelada. 

» Le banquet eut lieu le 15 janvier, avec ordre et mystère. 
Les convives s'y servirent eux-mêmes; l'un d'entre eux, placé 
à la porte, recevait les plats et les vins, et empêchait les do-

mestiques de pénétrer. , . 
» La mot d'ordre donné et reçu, les dernières mesures ar-

rêtées dans ce long repas pour régler l'action des conjurés, 
ceux du dehors quittèrent; Toulouse le lendemain ou le sur-
lendemain, ainsi que l'attestent les feuilles des diligences, 
pour retourner dans leurs domiciles respectifs.... » 

L'acte d'accusation, après avoir énoncé les autres dé-

marches faites pour le. succès du complot, énu mère les 

changes diverses qui pèsent sur chacun des accusés. 

C'est par suite de ces laits que les accusés comparais-

sent devant la Cour d'assises : 

1 e Tour avoir pris part, comme auteurs ou complices, à un 
complot ayant pour but, soit de détruire, soit de changer le 
gouvernement ou Tordre de successibilité au trône, soit d'ex-
citer les citoyens ou habitans à s'armer contre l'autorité 
royale, lequel complot non suivi d'un acte commis ou com-
mencé pour en préparer l'exécution ; 2° d'avoir flit partie 
d'une association non autorisée de plus de vingt personnes. 

» En outre Gouhenant, Dufaur, Balguerie et Cucsac sont 
accusés d'avoir fait des' propositions, non agréées, déformer 
un complot pour arriver aux crimes mentionnés aux articles 
86 et 87 du Code pénal. 

s Gouhenant, Dubor et-- Rolland sont enfin accusés d'a-
voir détenu des armes de guerre sans y être légalement au-
torisés. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, l'huissier fait l'ap-

pel des témoins assignés à la requête du ministère public. 

Us sont au nombre de quarante-sept. 

Quelques-uns des accusés ont tait citer plusieurs té-

moins à décharge, dont les noms sont également appelés 

après ceux de l'accusation. 

En ce moment M" e Terradas, suffoquée par la chaleur, 

sort accompagnée de son jeune frère, et jette en quittant la 

salle sur son frère aîné un regard détendre amitié que lui 

nd Abdon Terradas. 

M. l'avocat -général Ressijeac : Nous pensons que 

certains témoins qui n'ont pas répondu à l'appel viendront 

avant la fin des débats. Quant aux autres , nous suspen-

dons nos réquisitions pour aujourd'hui. 

L'heure du courrier ne nous permettant pas de conti-

nuer, nous donnerons demain la suite de cette première 

audience. 
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un congrès fixé au 15 janvier 1815 
» Après avoir adressé do nombreuses lettres do convoca 

lion, Gouhenant ne se mit plus en peine que de recevoir les f d'amende 
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Le Moniteur promulgue aujourd'hui la loi des sucres. 

— ETRANGER. — ARRESTATION PROVISOIRE. — DÉLAI. ■ 

M. Dalliez, porteur de deux billets à ordre souscrits par 

M. Hamilton-Brcwn, Anglais non domicilié, a obtenu de 

M. le président de Belleyme l'autorisation d'incarcérer pro-

visoirement cet étranger, sous la condition de se pourvoir 

en condamnation au principal dans la huitaine de l'arres-

tation, conformément à la loi de 1832, sur la contrainte 

par corps. L'incarcération provisoire eut lieu le samedi 

12 août. Le dimanche 20, aucune assignation n'avait en-

core été donnée au débiteur. Le 21, M.- Hamilton-Brown 

s'est pourvu en référé pour obtenir son élargissement, en 

se fondant sur les termes de l'art. 15 de la loi du 17 avril 

1832. De son côté, M. Ralliez a formé, le même jour, sa 

demande principale contrôle sieur Hamilton-Brown. 

La l ro chambre du Tribunal était aujourd'hui saisie de 

ce référé renvoyé à l'audience. 

M° Duchollet, avocat de M. Hamilton-Brown, a invo-

qué en faveur de celui-ci le texte précis de la loi de 

1832, et il a soutenu que l'expression dans la huitaine ne 

permettait pas d'appliquer ici la maxime : Dies iermini 

non computantur in termina. 

M" H. Leconte, avocat de M. Halliez, a soutenu que, 

malgré les expressions de la loi, le délai de huitaine de-

vait êlre franc, et qu'il en devait être ainsi surtout, lors-

que, comme dans l'espèce, le huitième jour était un di-

manche, et qu'il y avait lieu, dans ce cas d'accorder un 

jour de plus, ainsi que cela se pratique pour les protêts et 

enregistremens, qui peuvent être faits utilement le lundi 

lorsque le dernier jour du délai e^t un dimanche. 

Le Tribunal (V chambre), statuant en état de référé, a 

ordonné la mise en liberté du sieur Hamilton-Brown. 11 

résulte du jugement du Tribunal que la demande princi-

pale en condamnation contre un étranger incarcéré provi-

soirement doit être formée dans la huitaine de l'arrestation 

du débiteur, alors même que le huitième jour serait un 

jour férié, et que peu importe, dans ce cas, que la demande 

eu élargissement n'ait été formée par l'étranger que le 

jour même où le créancier lui signifiait sa demande en 
condamnation. 

—J Unt PATROUILLE GRISE. — Traduit aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-

tion d'injures envers des agens de la force publique dans 

l'exercice de leurs fonctions, un honnête marchand cher-

che à légitimer un mouvement de vivacité dont il n'a pas été 

le maître, en racontant les tribulations auxquelles l'a ex-

posé l'arrestation imméritée selon lui dont il prétend 
avoir été la victime. 

« Il était deux heures du matin à peu près, dit-il, et je 

rentrais chez moi, rue des Boucheries, au coin de la rue de 

Seinè; déjà je mettais la clé dans la serrure de ma bouti-

que, lorsque tout à coup je vois tomber sur moi trois hom-

mes en habits bourgeois, l'un desquels me serra le bras 

d'une façon dont je me souviendrai longtemps. Je crus 

avoir affaire à des voleurs , et je me suis mis à crier do 

toutes mes forces ; mais voyant bientôt venir des sergens 

de ville en costume , je me sentis fort , et me regardai 
comme sauvé. 

» Cependant, je l'avoue, quand on mc demanda ce que 

je faisais là, jo répondis peut-être un peu trop vivement, 

et pardonnez-moi de vous répéter l'expression dont je me 

suis servi : « Eh bien ! qu'est-ce que ça vous f...?» Mais il 

est vrai que je ne croyais pas avoir affaire à des gons de 

la police. Ils m'intimèrent l'ordre de les suivre au poste le 

plus voisin, qui était celui de l'Abbaye, et j'eus beau leur 

certifier que j'étais à ma porte et leur cfftïr de leur mon-

trer mon bail, ma dernière quittance et mon dernier billet 

de garde, îl fallut bien obéir, et j'ai été obligé do passer 

une nuit au violon, où l'on n'est pas bien, je puis vous 

l'assurer. Mais quoique j'eusse bien dîné, il faut encore en 

convenir, je vous jure que pendant le trajet et mon séjour 

au poste, je ne leur ai adressé aucune injure qui puisse 

motiver la prévention pour laquelle je comparais aujour-
d'hui devant vous. » 

On entend ensuite la déposition d'un agent de police ap-

pelé comme témoin, ctdont la version n'est pas absolu-
I mer>t la même que celle du prévenu. 

I Le Tribunal, admettant néanmoins des circonstances 

\très atténuantes, n'a condamné le prévenu qu'à francs 

— UN JIKNAGE. — Un grand garçon, sec et droit com-

me un peuplier, et pâle comme un sac de farine, vient 

s'asseoir sur le banc de la police correctionnelle (/• ch.), 

où l'amène une prévention de voies de fuit exercées con-

tre sa femme. Il a l'-air furibond, et il prononce des pa-

roles qui, sans doute, doivent se ressentir de sa colore. 

Mais la rage qui tient ses dents serrées empêche ses ré-

criminations de se traduire autrement que par un siffle-

ment do boa. 
Le prévenu se nomme Colin-, il exerce la profession de 

commissionnaire, et est âgé de trente-deux ans. 

La femme Colin est appelée à déposer des faits de sa 

plainte. 
« Si c'était un effet de votre part, dit-elle, je vous 

prierais de me divorcer d'avec mon mari. 
M. le président : Le Tribunal ne peut s'occuper que 

des faits dont vous vous plaignez. Votre mari vous a bat-

tue, n'est-ce pas ? 
La femme Colin : Il m'a battue, il me bat, il me battra 

toujours. C'est son idée comme ça. 
M. le président : Entrez dans les détails qui ont motive 

votre plainte. Quand vous a-t-il porté les coups qui ont 

motivé votre action en justice? 

La femme Colin : Il y a un mois. 
M. le président : Pourquoi ne vous êtes-vouspas plainte 

plus tôt? 
La femme Colin : Je suis venue ici pour ça le lende-

main même ; mais c'était le 29 juillet, et la boutique était 

fermée. 
M. le président : Quels sont les mauvais trailemens 

qu'il vous a fait éprouver? 

La femme Colin : Des coups de pied, des coups de 

poing sur mon pauvre corps ; j'en ai été malade. 

M. le président : Pour quel motif vous a-t-il frappée 

ainsi? 
La femme Colin : Parce que je n'étais pas a la maison 

quand il est rentré ; j'étais en train de causer avec la voi-

sine, M- Maurice... Je lui demandais des nouvelles de sa 

pie qui a été griffée par le chat du cintième. 

M. le président : Non content de vous frapper, n'a-t-il 

pas aussi battu sa fille? 

La femme Colin : Oui, Monsieur-, il a commencé sur moi, 

et il a fini sur elle. 

M. le président : Pourquoi l'a-t-il battue? 

La femme Colin : Parce qu'il voulait qu'elle lui ôte ses 

bottes. 
AL le président : Quel âge a-t-elle votre fille ? 

La femme Collin : Elle a six mois. (Eclats de rire.) 

Le sieur Maurice, fondeur en cuivre. Ce monsieur est 

enrhumé comme le père, dans les Saltimbanques ; ce qui 

donne à sa déposition une couleur sombre et tragique fort 

réjouissante. 

« M. Colin a injuré ma femme, « dit le témoin. 

M. le président : Il ne s'agit pas de votre femme, mais 

de la sienne. 
Le témoin : Pour moi il s'agit de M"" Maurice... je me 

fiche bien de son épouse. 

M. le président : Répondez à mes questions. Savez-

vous que Colin ait battu sa femme ? 

Le témoin : Depuis dix-huit mois que je demeure dans 

la maison, le train ne désempare pas... ce jour-là il a in-

juré ma femme. 

M. le président : 11 la frappe donc ainsi depuis dix-

huit mois ? 

Le témoin : Chaque locataire peuve en dire autant com-

me moi z'ici... Qu'il se permette de battre son épouse, 

très bien ; l'intérieur des ménages ne me regarde pas ; mais 

il a injuré mon épouse -, on m'en prévient ; j'entre en ex-

plication en lui disant que je vas le f... en bas des esca-

liers ; alors il remonte chez lui, redescend avec un cou-

teau, et entre chez le portier en lui disant : «Venez pren-

dre un verre de vin ; ensuite je reviendrai, et je commet-

trai un assassin. 

M. le président : Contre qui en avait-il ? 

Le témoin : Je n'en sais rien , il ne l'a pas dit... Déjà 

l'hiver dernier, il avait injuré ma femme... 

M. le président : Encore une fois, cela ne nous regarde 

pas... Allez-vous asseoir. 

Ze sieur Lecomte, maçon : J'ai entendu M. Colin taper 

dessus sa madame... Même que je lui ai vu un coup à 

l'œil. 

M. leprésident : La femme Colin seconduisait-ellebien? 

Le sieur Lecomte : Ah dam ! ça ne me regarde pas. 

M. leprésident : Qu'avez-vous entendu dire d'elle? 

Le témoin : J'ai entendu dire qu'elle avait un point de 

côté. 

Colin : J'ai tapé ma femme parce qu'elle est toujours à 

jaspiner avec la femme Maurice, qu'est une cancannière 

tpii introduit sa langue dans tous les ménages.... Je lui ai 

défendu plus d'un million de fois de la fréquenter. 

M. le président : Que craigncz-vouS de cette fréquen-

tation ? 

Colin : Je crains tout, et encore bien d'autres choses... 

Si je voulais dire le gros mot !... 

M. le président : Vous devez tout dire. 

Colin : Eh bien ! ma femme s'en est allée deux et elle 

est revenue trois.... comprenez-vous le calembour ? Et ■ 

c'est moi qu'a été obligé de payer les mois de nourrice... 

Après ça, condamnez-moi si vous en avez le cœur. 

Le Tribunal condamne Colin à quinze jaurs d'empri-

sonnement. 

BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — UN TAUREAU FURIEUX. — 

Le 3 décembre 1841, un taureau conduit par un bouvier 

campagnard, cheminait sur la route de Flandres dans la 

commune de La Villette. Une pauvre mère, marchande 

des quatre saisons, passait au même moment avec "son 

jeune enfant qu'elle tenait à la main. L'animal ayant été 

effarouché par les cris de quelques enfans qui jouaient sur 

le chemin, s'emporta, malgré les efforts de son conduc-

teur, et renversa la malheureuse femme qui fuyait en 

vain, retardée dans sa course par l'enfant qu'elle voulait 

protéger contre l'animal furieux. Foulée aux pieds par le 

taureau, la femme Souleur fut relevée grièvement blessée, 

et transportée avec son enfant moins fortement atteint à 
l'hôpital Saint-Louis. 

Les conséquences de cet accident furent bien tristes : 

après un long séjour à l'hôpital, la femme Souleur n'en 

sortit qu'e;stropiée et nc pouvant marcher qu'avec des 

béquilles. Désespérée , sans ressources pécuniaires, la 

blessée se décida enfin, au mois de février dernier, à for-

mer contre le sieur Loisel, propriétaire du taureau , une 

demande en paiement d'une pension alimentaire de 300 fr. 

M" Cuignet, avocat de la femme Souleur, faisait aujour-

d hui ressortir les conséquences funestes que l'accident 

avait eues pour sa cliente, et soutenait qu'une transaction 

consentie par elle avec le sieur Loisel, pendant»sa mala-

die, moyennant un secours de 100 francs, ne faisait pas 

obstacle à la demande en pension alimentaire. 

M" Faverie répondait pour le sieur Loisel que cetto 

transaction ayant eu pour objet l'intérêt civil delà blessée, 

il y avait eu renonciation expresse à demander plus tard" 
une nouvelle indemnité. 

Le Tribunal avait ordonné il y a quinze jours, que la 

femme Souleur serait visitée parle docteur Ollivier (d An-

gers) -, aujourd'hui, sur le rapport de ce médecin, et d'a-

près les conclusions conformes de M. Brochant de Vil-

liers, avocat du Boi, le sieur Loisel a été condamné à ser-

vir à la femme Souleur une pension viagère de 200 fr. 

— EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. — DIPLÔME ANGLAIS. 
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1
— La vieille Angleterre nous envoie toutes sortes de 

choses ixcvfilriH. Ainsi elle importe avec une infatigable 

activité sur notre territoire, les dentifrices Johnson, les 

plumes Patlerson, les cirages Robertson, et une foule 

d'autres produits plus ou moins britanniques, qu'elle re-

commande aux consommateurs intelligens, aux gentlemen 

et ladies delà haute société parisienne, dans des prospec-

tus anglais, qui paraissent venir en ligne directe des bords 
de la Garonne. 

Aujourd'hui, c'est un médecin anglais qui venait ré-

pondre devant la 8
E
 chambre, présidée par M. Jourdain, à 

la prévention d'avoir exercé illégalement la médecine en 

France, sans avoir été reçu par la Faculté de médecine 

du royaume. Certes le nombre des médecins sans clientèle 

est assez grand dans notre pays, sans qu'une concurrence 

occulte, déloyale, privée des garanties de science et de 
capacité, vienne l'augmenter encore. 

Aussi l'association des médecins poursuit-elle avec une 

infatigable activité la répression d'un abus aussi dange-

reux. L'honorable doyen de la Faculté de médecine de 

Paris, M. Orflla, président de l'association, ayant appris 

que le sieur Edmonds, se disant médecin anglais, visitait 

des malades et faisait des prescriptions magistrales en 

contravention à la loi, s'empressa de dénoncer ce fait à 

M. le procureur du Roi. Par suite de ce renseignement, 

une citation en police correctionnelle fut donnée au sieur 
Edmonds. 

Il répond aux questions de M. le président se nommer 

Benjamin Shepherd Edmonds, être âgé de trente-neuf 

ans, médecin anglais, né à Sunderland (royaume d'An-

gleterre). Il explique ensuite, qu'établi en France depuis 

1^30, décoré d'une médaillé d'honneur pour secours por-

tés à Paris pendant l'invasion du choléra, il croyait le 

diplôme du conseil médical anglais suffisant pour l'auto-

riser à donner des soins à ses compatriotes anglais rési-

dant en France. Son diplôme, traduit par l'expert commis, 
est ainsi conçu : • 

» Nous, conseil des examinateurs choisis et établis par les 
maître, gardien et aides de la société de l'art et mystère des 
pharmaciens de la ville de Londres, en exécution d'un certain 

acte du parlement passé dans la SS« année du règne de S. M. 
le,t-oi George III, ayant pour titre : Acte pour mieux régula-
riser la pratique des pharmaciens dans toute l'Angleterre et le 
pays de Galles. 

» Nous certifions, en vertu des pouvoirs et autorités dont 
nous sommes investis par ledit acte du parlement, que M. 
ISenjamin Shepherd Edmonds a été par nous soigneusement 
et délibérément examiné, quant à ses talens et capacités dans 
la science et pratique delà médecine, etquant à Bon aptitude 
et son habileté à pratiquer ou exercer comme apothicaire, et 
nous certifions, eu outre, pour les maître, gardien et société, 
et dans leur intérêt, que ledit M. Benjamin Shepherd Ed-
munds a suffisantes capacités pour exercer comme apothi-
caire. 

\ i Palais et hôtel des apothicaires à Londres, le 20= jour de 
février 1825. Signé lss examinateurs, etc. » 

j Après la lecture de ce document, M. le président Jour-

I dain fait observer au prévenu qu'il ne semble autorisé qu'à 

i exercer la pharmacie, et non la médecine. 

| « Les docteurs, en Angleterre, dit M. Edmonds, reçus 

: par la Faculté, ne sont appelés qu'en consultation, et ils 

i s'intitulent physicians; ceux qu'on appelle apothicaires 

; sont les médecins habituels, fournissant également les mé-

j dicamens; ils répondent en quelque sorte à ce que vous 

! nommez officiers de santé, et c'est là le grade qui m'ap-
I partient. » 

j Après ces explications, M. Croissant, avocat du Boi, 
soutient la prévention. 

M" Théodore Perrin plaide ensuite pour le sieur Ed-
monds. 

Le Tribunal, attendu qu'Edmonds a exercé illégale-

' ment la médecine en France, le. condamne à 16 fr. d'a-
mende et aux dépens. 

— ARRESTATION DE RECELEURS. — bans notre numéro 

du 2 août, nous avons annoncé l'arrestation de plusieurs 

recéleurs, et entre autres d'un bijoutier de Nancy qui se 

serait rendu coupable de vols considérables.Voici quelques 

nouveaux détails sur celte capture importante : 

Cet homme, horloger à Nancy, avait été arrêté sur un 

ordre envoyé de Paris par le télégraphe, comme prévenu 

de complicité dans une grande quantité de vols de bijoux 

commis depuis plusieurs mois à Rouen, Metz, Strasbourg 

et autres villes. U était associé à une bande nombreuse et 

habile, et l'on pourra en juger lorsque nous aurons dit 

que ces vols, pour l'année courante seulement, se montent 

à plus d'un million de francs. 

L'horloger, désespérant de détruire les charges qui s'é-

lèvent contre lui, a fait, dit-on, les aveux les plus com-

plets, et c'est par suite de ses révélations que 1 on a arrêté 

deux brocanteurs domiciliés dans le quartier de la place 

Haubert, et avec lesquels la bande faisait les alfaires les 

plus considérables. En effet, on a trouvé et saisi chez eux 

une immense quantité de bijoux de toute espèce. 

Ces arrestations, dans lesquelles la police a montré 

beaucoup d'adresse et de vigilance, va rendre un peu de 

confiance aux bijoutiers des villes que l'on exploitait ainsi 

et qui étaient sous le coup d'une terreur incessante. 

— Le 6' volume de la continuation de Toullier , par 

M. Duvergior (2P de la collection) , vient de paraître. Ce 

volume comprend le traité des titres du prêt , du dépôt et 

du séquestre. Nous reviendrons sur cette publication du 

savant jurisconsulte. 

— M. Lacuisine, conseiller à la Cour royale de Dijon, 

a publié un intéressant ouvrage sur V Administration de 

la justice criminelle en France depuis la réforme de 

notre législation pénale. Cet ouvrage, qui se vend chez 

Joubert, rue des Grès, 10, renferme de fort utiles rensei-

gnerons et de précieuses recherches, sur lesquels nous 

aurons prochainement occasion de revenir. 

Demain vendredi 25, on donnera à l'Opéra la 12« représen-
tation de la Péri; M"« Carlotta Grisi et M. Petipa rempliront 
les principaux rôles. Le spectacle commencera par le Gué-
rillero. 

— A l'Opéra-Comique, la Part du Diable a été jouée avant-
hier devant une société aussi nombreuse que choisie; la jolie 
salle Favart était resplendissante de toilettes, et, comme tou-
jours, le délicieux ouvrage de MM Scribe et Auber a été cou-
vert d'applaudissemens. Ce soir, la 83

E
, précédée de l'un des 

plus jolis actes du répertoire. 

— Au Vaudeville, la foule abonde sans cesse à ces quatre 
titres magiques : Mme

 Barbe-Bleue , Une femme compromise, 
la Robe déchirée et Quand l'amour s'en va. Aujourd'hui ven-
dredi, ce joli spectacle aura pour représentans Arnal, Félix, 
llippolyte, Munie, Mmes Thénard, Doche, Page et V. Mira. 

A l'occasion du jeu des grandes eaux à Versailles dimanche 
27 août , il y aura au chemin de fer de la rive droite (rue 
Saint-Lazare, 120) des convois toutes les demi-heures. Le der-
nier départ de Versailles aura lieu à onze heures du soir. 

Avis divrrg. 
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rerchedu confortable. — On fait la proZif!!!

0 

UN MOIS A I.l 

G 

recherene ou wuiumui». — ,
M

i mit i
a
 propositi

 lu 

aux personnes de Paris et des départemeus qui
 Su

'VatjE 
désir de visiter LONDRES et ses ENVIRONS , isolémpi t

 l
"'

lliet|
t U 

mille, d'une manière agréable et économique °
U ei

> fa-■ ..ti^5 « ~ v ~ "VWIHJUIIUU ( I 

Le 10 septembre, transport des voyageurs de P 

logne, passage de Boulogne à Londres sur un steamTk! * Vi-
ciai, repas confortables préparés aux différens rel "

 s
Pé-

arrivée à Londres, les voyageurs seront logés dans H'
8

"
 A le

"r 

' :1s (cuisine anglaise et française), EXCURSIONS d-.,
 elle

Hs 

as : Voyage à RICHEMONT par le steara-boat
 e

t -,
 s en

-
HiPTON-ÇOURT, — à WINDSOR, — à GREÏNVVICH

 Ur
i -, 

: 1 fois à Drury-Lanp , r 
-erts , 1 fois à Hav-MartJ ,°'

s
 à 

'hithé4tred'Asley,\
u
5gl*.fi)i, 

og'caL 

hôtels (cuisine anglaise et française 
viro 
à BAH 

SPECTACLES Ct EXHIBITIONS : 1 
Covenl-Garden (s'ils sont ouver 
à Princess-Thèatre , à l'amphù... 

Gardens-Surrey, à la ménagerie de Kegent's-Park • 1 

de Londres, a l'Institution polytechnique, à l 'ex
>lV -^°Ur 

M. Tusseau, au Colosseum. Retour en France le 7 cet 1 °
N
 ^

E 

BRlGHTON ( un jour de séjour ) , DIEPPE et R OUEN , P» I '
1>AR 

séjour à Londres , un interprète est toujours à la' di» ■ î '
e 

de MM. les voyageurs. Le tout à forfait moyennant Sî0
l
f

)S
'
t
'
On 

.dont 100 fr. payables k Paris en souscrivant, et le su . j*
Dc

*i 

arrivant à Londres. On souscrit chez MM. FAUCHEV et n P *? 
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ou voitures. — On n'admettra pas plus de 50 souscripte ° 
Là listé sera close le 5 septembre. 

SSpectacîesa «lia 25 août. 

OPÉRA. — Le Guérillero, la Péri. 
FRANÇAIS. — Bourgeois de Gane, un Veuvage. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

VAUDEVILLE. — Quand l'amour s'en va, Mme Barbe-Bleuo 
VARIÉTÉS.—Nouvelles, les Lutins de Bretagne, 'Perruquière' 
GYMNASE. — Baiser, Francesca, 2 Sœurs, Lucrèce. ' 
PALAIS-ROYAL.— Seconde noces, l'Ogresse, Salle d'armes 
PORTE-ST-MARTIN. — Dîners, Antony, le Royaume. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'equixatioa. 
COMTE. — Jouas avalé par la baleine. 

FOLIES. — Courte paille, Anglaises, Fumeurs, Blanche 
DÉLASSEMENS. — Cantatrice, Baigneuses, un Miracle. 
AUTOMATES STEVENARD.—Tous les jours, de onze heures à dS 

heures. Boulevard Montmartre. Prix d'entrre : 2 francs
 X 

Tout ce jpii concerne l'Atlas statistique et historique de la Francs doit ère 
adressé twiico à M, B. UUSlLL10;s, directeur, rue LaiTute, 40. i Paris, I 

ÉÛimPIIpE, STATISTIQUE, HISTORIQUE DE LA FRAIE 
Dressé sur les caries du cadastre et du dépôt de la guerre, gravé sur cuivre ou 

acier, imprimé sur papier vélin grand colombier, orné des arm-s d 'S chef»--
lieux i!e département et de vues, par CHAPPUY, accompagné pour chaque 
car.c d'une statistique historique, administrative, commerciale, industrielle et 
agricole. 

Les cartes de dénartemens, imprimées 'sur foi. lards de l'Inde, se vendent 6 fr. 50 

c. chez les marchât. dt do nouveautés 

Avis important. 

C'est ps'iiîeîpaîeisîent 
|M*iiiS!a*«t la t»eli <t saison , 

a une égîasjsae oit tsn chu-
leur »i(it fortement mur 
ïe rnir rlaetvelu, et fsuvo-
ffis® ï» i!é >. elogtnemeiii ele-
la végétation capillaire 
épie r<>Eti {tlu< de 

IiA VERIïABIif; 

POMMADE DU LION, 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU ROI . 

1 jiot. 4 ff.$ —-8 p®ts, f I f.i, — © pots, Slfc f. 

et dont le *eul dépôt est 
a Paris , chez M. l'KAX-
COïS, » ue et terrasse VI-
vieime, n. S, produit de* 
effets excessivement pe-
mai°tgitsïM?s. Un mois suf-
fit |>ourfaire r« pousser Ses 
©neveux sur lss têtes les 
plus eliniiv es. et parer de 
Mowistaclîes et Favoris le 
visage de» adoBesiceug. 

-%jïj(*roï»rts «oj» donnée à l'Atlas par le l'unseil royal 
de l'Instruction puisiiigue. 

Ministère de l'instruction publique. — Université de France. 

Le conseil royal de l'instruction publique, dans sa séance du 26 février 1811 , a 
examiné l'Atlas des départeniens, publié par M. Dusillion, rue Laftitte, 40. à 
Paris, sur grand colombier, ayant près d'un mètre de surface, au prix de 
1 franc 60 centimes par département, dont les car es ont été dessinées par 
MAI. Altxis Bonnet et Frémyn* D'après la délibération du conseil l'usage' de 
cet Atlas en autorisé dans les collèges royaux, dans les écoles normales pri-
maires, et dans les écoles primaires supérieures. Ceue décision sera incessam-
ment notifiée à .MM. les recteurs des diverses académies. 

.» Le pair de France, ministre de l'instruction publique, 

. » Signé : VlLLEMAIN. » 

1 Allas nlstorque de France ss compose de 86 caries des départemens, de celle 
de l'Algérie, P>one, Consiamine, Oran, et de la carte de France avec les dislances 
par kilomètri . Ensemble 88 cartes. 

23 ANS DU SUCCÈS constatés paries premiers médecins professeurs en France, et à l'étranger prouvent la supériorité dn 

PAPIER D'ALBESPEYRES ENTRETENANT L.SVÉSICATOIRES 
Saua odeur m aoulou,j iaub. &i-i>ems, & Î , a i'arts. oepoi uaus chaque ville. l*our cVrteif tes COKTRK FAÇONS , exiger ie cachet d '&LBB&PBïA**. 

PH. COLBERT 
Premier établissement de la capitale

 D0
„, 

In traitement végétal des maladies seo,r<»« ,1 

des dartres, dernangeaisons^lactiesetbouloDi 
à ta peau. — Consultations médicales cratoi 
les de .1 à 3 heures, passage Colbert. Entré* 
particulière, rue Vivienne, 4. 

COMPRESSES"" 
DÉSINFECTANTES. l'our ôter la mauva\. 

odeur des VÉSICAT01RF.S , CADTÊW'S et 
PLAIES l.rperdriel, Faub.-Montrr»itrc il. 

mwmh i m. n i y « 

Chaque carte séparément, 
L'Atlas complet en feuilles, 

— broché, 
. — relié doré, 

IR1X 

1 fr. S0 c. 
88 

90 

100 

Europe, Asie, Afrique, Amérique, Colonies françaises. Mappemonde, 
Italie, Allemagne, Algérie, etc. — Prix ; 1 fr. 60 c. 

B FLÂIf DE FÂBIS EH 1842. 
Divisé en 12 arrondistemens et 48 quartiers. — Frix : 2 fr. 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE. 

Càfte des EtiviroB:^ de I^aris, 
Â\cc l'indication de l'Enceinte continue et des Forts détachés. 

Frix : 1 fr. 5o c. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. 
Place de la Bourse. 

Sous presse pour paraître incessamment : 

Mai!:» me ilarbe-JUieue, comédie-vaudeville, de M". Lockroyet 
Choquart. 

ïiS& l'ceasme compromise, de MM. Molé-Gentilhommo et Le-
franc. 

^uatsd l'amour 's'esa va... , de M. Laurencin et Marc-Michel. 

Ces trois pièces émintmment dramatiques seront lces avec plaisir par tous 
eux qui les on! vu jouer par l'élite de la iroupe da Vaudeville, et les personnes 
éloignées de Paris tes liront également avec iniéiêt, to; r se tenir au courant 
des nouveautés dramatiques. Si le public se montre sévère pour quelques-uns d* 
MM. les directeurs, il faut convenir qu'il est juste pour bien d amres. 1 e thiàlre 
du Vaudeville en est la p euve imonieslahle; et qu'on ne s'abuse pas : ce n'est 
assurément pas la diminution du prix des places qui entralnela foule a ce théâtre, 
c'est beaucoup mieux que cela. Ii suffit, pour le comprendre, de récapituler tou-
tes les nouviaulés qui ont été donrées, depuis que l'administration est passée 
dans des mains plus habiles, et dans (out ce oui a paru depuis quelques mois, 
c'est à peine si l'on pourrait compter deux ou trois médiocrités, l uis, qu'on 
vienne nous dire que la eaison éloigne ie pub'ic du théâtre, et nous répondrons 
qu'il braverait les 'eux des tropiques pour tenir compte de ce qu'on fait pour lui. 
D'ailleurs, la salle dn Vaudeville e^t une de celles oit la ventilation est le mieux 
é'abiie j l'air y est souvent renouvelé, et, mieux qu'à la promena 'e, on s'amese 
sanssi: faK^m r ot sans respirer la poussière el l'a r biluminoi.x do boulev?;d 
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Par la SOCIÉTÉ DÉPARTEMENTALE, maison de Commission en tous genres, 
Demande de rc|)re»eiaatis dans toutes les villes de France. S'adresser DIRECTEMENT pour 

les conditions, à l'administration, 15, rue Kichelieu, à Paris (franco;. 
Ces emplois conviennent aux personnes bien placées dans leurs localités. 

ATLAS UNIVERSEL DE GÉOGRAPHIE AMIlffi ET MODERNE 
Adopté dans les maisoi s d'éducation. 

Dressé par C.-V. MomN et A. FREMIN , gravé sur acier par BKNARoet colorié-
Un beau volume in-4° ob ong relié et doré, contenant 50 cartes. 

Prix : 8 francs. 
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âMEUMiKîIEÎlT. 
Cramls magasins de MEUBLES D'fiiSËNISTEniE en tous genres. 

SIÈGES de toutes espèces, lillONZES el curiosités 
GRAND VOINKET , rue de la Chaus*êe-d'Ai!tin , il, ancienne maison I.ESAGE. 

Ua exBÉâieatces articles contrnTQijnaiiclatsïirla. poète, et iontiactaniiiisaioii. 

INSERTION : i FR. 25 C. LA 

Sn 
G3 
ij 

S H 

2 a 
■J o 
à u 

a " - -

^ g 
■s S 

c S 

■ —a. 

o a; l e 
T 'j 

S 13 o -s 

C3 J 

tel l,r
M
T'»l IMI i ici 

o Et 5 >>-. -s o ? » 3 

aj Q 

S - lïIS lît 

^ «s c 

s '3 g-P. 

1 -2 S P, 

a' 

C0 
^ % 3 - : 

M 

M 

W n 

g If13 1 

» te 

.</! 

m 
-5 o ±3 'Sa. 

«. .2 .3 

& -ci 

5S 3 

«i 

< 

e/5 

m 

■S -.2 

w si 

II 
> m O S 
!r2 

■ëê 
S as 

^ ^3 co" 

Hiifl w g » a 

j. O =
 RF 

Vi -° e - ^ -s 3 .s !■§ :8 1 h g s Isa 
3 E = 'l£ 
i S fe — "° 
3 o > .QJ .« 

oo oa
 ;sa

 ". S g B ' 3 *s S -S I 

3,5—' .5 B "■OU 

E- .S a = X « Z -r ■= S a 

tfl^-tîBaîrtsJa.- I^r «3 
'J1 s 2 3 ° ^ "* . rt S n-

-iiliiiïTO 8-!'8 ! 

Is -l 2
 i S | i 

■ °3
C

! la . g - g I « « -
S.I S g.| » i .2.2.2-°

 c
-5^ , 

1 «I ill ;J >â gâ ^^i 
.S as 3 S as ̂  m G s 3 

P* 3 « s -A Ss c -a 

s. 5 > » 

BWCEBOO 

™" ^ 2 B.SH 

«5 Cf 

3 

m 
Si! 

<2£ a 
"O >U 
«a t- -j. 

«S3^ s? = 

" 3 J; c .«PS-
c3 | g a ™ o. 3 -s 

•S "S ̂  

'3 3 B«S g 

. . % .2" S S & o S | 
I -s '. „-! l'ai S (S « 

H s 1 2 -S .-3 ]= ~ a. 1 .3; 

EierS'fQ-i'f-'fe'Sf ÎÏ 
.3 gj^-g =ij'ël i Ss-

m 

-3 3 c * 
g ta g « »— e i11 

2 "(B-'Sofî 
a es 3^03.3 -5 

"° <s S-S -" £ " S 
■ *w -—> • o C C 
2 H 3 4JJ-H 

e» C3 O — . -
"5 2 « - <D 3 n 

isi.f§as| 
J Q ^ Q 

•= "S '-3 = o u 

_ B a; n 3 -a w 
E a g y 3 Q. » 

-"B fi 'afljs'i 
CB3 - "'C ^'iï _t 

3 g§ 
B « 
•a ^3 

ai CS 
— O 

B a» 
B 

il 
S g au S S j a'j 
«S B -0 3 ^ « 

■0^ 3213^-0.2 
•2 "2 -5 5 

n 

2 s 
««y 

— ̂  

5 H -B 

u S 

Sj -o 
RI
 « ^3 '3: : 
u - S -: 

3 ai fc* o § , 

3 H 45 ^3 

w ~î 1 

a, 
«3 

§ " 2 £ §03 3- B 

- Et
 t

g*( 
6B-;B ;t :„ 

-° S SîS 1*"2 i «l 
B S C*3 -«Ji „ « « 
O-* - 3 eti S 03 S 

■ S S S« S S?; ïî='ÔoBÏB..-ï 
3 MM Ï t B 5 1 ^BS3._.CS.° 2 ^ y ya)3 «^H 

PILULES S 
Saules autorisées contre ta Constipation , 1» Vents, la bile et les Glaire*. — Pharmaaie Coibert, passade Colbert 

HTJE DE 

L'ÉCHIQUIER, 
36. POMMADE DURUT RV2 l)k 

L'ÉCHIQUIER, 
36. 

Résultat infaillible, même sur les têtes depuis long-temps chauves! 
Après deux ans d'un succès non contesté et par suite des nombreuses demandes qui lui ont été adressées , M

m
» NURUT s e?t 

enfin décidée à vendre et à expédier les pots de sa pommade pour la crue des cheveux; le prix en est de ISfr.—M™« DU11U r con-
tinue toujours, à Paris, l'application de sa pommade et n'exige de paiement que lorsque les cheveux sont repoussés.—On troine 
aussi chez elle une pommade qui arrête la chute des cheveux et fortifie la chevelure des enfant. Prix du pot : 6 fr. (Affranclnr .J 

Adjudications en justice. 

■ Etude de M» MOUILLEFARISE, tvouè 
à Paris, rue Montmartre, 164. i 

Adjudication sur licilailon entre majeurs, 
îo mercredi 6 septembre 1843, une heure de 
relevée, en l'audience des criées de Paris, 
au Palais-de- Justice, 

avec jardiD, sise à Genlilly, rue du Moulinet, 
8, près la barrière de Fontainebleau. 

Mise à prix, fixé» par jugement : 8 ,000 fr. 
S'adresser, pour les renseiguemens : 
i° Audit M* Mouillefarino, avoué; 
î» A il' Ileuuet, notaire à Paris, rue Ri-

chelieu, 47 bis. . -(Ii93) 

«SÊS™ Etude de M« BELLA.VD, avpué à Paris, 
rue du Pont de-Lodi, 5. 

Adjudication, lo 7 septembre 1843, en l'au-
dience d 'S saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, à daux heures de relevée, 

sis à Paris, rue Neuve-de-Iîerry, 16 bis, quar-
tier des Champs Elysées, et des construc-
tions élevées sur ce terrain. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser pour les rensugnemens, à M» 

Beiland. avoué. (11>61) 

Ventes ttJufciltt'i'eH» 

' Adjudication définitive, on l'étude et 
|»r le ministère dî M« AUMONT IHIB-
VlLI.li, notaire, boulevard Saint- Dems, 19, 
commis a cet effet. 
Qt jceidi 31 août 1843, heure de midi, par 

suite de la failli e ou sieur Morgat, boulanger, 
aux prés Saint Cervais. 

Bu fonds de COMMERCE DR BOULANGE-
RIE exploiié par ledit sieur Morgat, a 'ix prés 
Siinl-Cervais; composé de l'achalandage, du 
droitau bail et du mobilier servant à sou ex-
ploration. 

Mise a prix: 4,coo francs. 
S'adresser pour plus amples rcnse'gne-

mees. sur les lieux ; 

à M. Halllet, syndic de la faillite, rue du 
Sentier, 10 ; 

à M- Aurnont-Tliiovillc, notaire, dépositaire 
du cahier des charges. (JLîi 0 ') 

«iwieter* i-ai/BsssiSîtirfâsiSenw 

(livant acte reçu par M» neshayes, nolei-

é Paris, qui en a la minute, et son collè-
gue, le 10 août 1843, enregistré, 
. Les actionnaires du journal la Quotidienne, 
réunis en assemblée t.énérale, et délibérant, 
conformément aux dispositions de l'acte cons-
liiutif delà société, pour l'exploitation audit 
journal, reçu par leciit M e Deshayes, et ayant 
poor dernière datel j lo février I8i7, ouï ar-
rêté : 

i» Que M. Ancelis- Joseph -Edouard DE 
VAUGRIGNEUSE, propriétaire, demeurant à 
t aris, rue de Grenelle-Saint Germain, 52, est 
adjoim, comme céranl politique dudit jour-
nil la Quotidienne, d H. le comte DE LOS-
TANGIiS. Pour lesdits deux gérars exercer 
leurs fonctions, à défaut l'un de l'autre, 
comm<>|e preecril la loi du 18 juillet 18-i8, 
M. de Veugrigneuse, présent audit acte, a 
accepté lesdiies fonctions: 

1" Qie la délibération dont est ( xtrail ne 
Change rien aux droits accordés aux associés 
en nom collectif pour adjoindre au gérant 
politique du journal un ou deux gérans po-
luiques. par une dchlié'ation en date du. 1 1 
janvier i»4l,r> çne par ledit M« Deslayes et 
soc coilègiie, et prise comme article addi-
tionnel a l'acte de société. 

Pour Extrait : 

Signé DESHivrs. (1078) 

Elude de.M' SCII A YE, agréé, rue de Choi-
scnl, 17. 

| D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 16 août 1813, enregistré le 
17 même n ois, 

Entre "M. François-An'oine r.AILLY, do-
reur sur bijoux, demeurant à Paris, ruo du 
Crand-Chsniier, 7; 

4» M. Louis-Marie LAMY, au'si dorcursur 
bijoux, d' meurant à Paris, inème domicile. 

! 11 appert que la so 'ié é en nom collectif 
entre lss parties, suivant acte sous seing 
privé, «n daten Paris da 31 mars tstî, en-
registré, ayant pour, ol jet l'exploitation d'un 
fonds do doreur, cl dont la durco é ait de six 
anriét s, 

| Est i l demeure dissoule A compter du 16 
soûl 1843, et les deux astoc éi soat nommés 
conjointement liquidateurs. 

Pour exilait : 
Signé SCIUVÉ , (1079) 

i D'un acte sous signatures privées, en date 
\ du 19 août 1813, enregistré, 

Entre le sieur. Auguste HAILLOT eilesienr 
' Adolphe ILMLI or, ions d-nx negocians, do-
meuranta Paris, rue du Grand-Chantier, 14. 

A été extrait ce qui suit : 
La société qui a existe « litre les su &norii-

méa , laquelle avait pour objet le commerce 
de la commission à Paris, et dont le siège 
était à Paris, rte du Grand Chantier, H, a 
été dissoute à part'r du 10 aoqt U43. 

Le sieur Auguste Maillot a été nommé li-
quidateur de ladite société. 

Pour extrait : 

lltL'MER QUATÎIEJIÈRE. (1067) 

Etude de M« DUR. MONT, aj;réé, rue Mont-
martre, 160. 

D'un acte fait double à Paris, sous seing 
privé, le to août tsta, euregjsiré audit lieu, 
ie til du même mois, folio t)6, recto, case 9, 
par Leverdier, au droil de 5 fr. 50 cent., en-
tre M. William GALIGXANl, propriétaire, de-
meurant A Palis, rue Aeuve - des - Petits-
Champs, 87; 

M. Charles-Louis l'Ieury PAXÇKOUCKB, 
propriétaire , demeurant à Paris, rus des 
Poitevins, 14; 

M. Loui. -Désiré VEFiOV, propriétaire, de-
meurai.tà Paris, ruelaiihaut, 3P, 

Tant en son nom personnel qu'au nom el 
coT.me se portait lort do M JAY, demeu 
rant à Paris, rue du Bulioir-Saint Andié-
des-A-rls, 19; 

Tous au nom ct comme composant avec 
M. ETIF.niNF, dont ils se portent toits, le con-
seil o'adminislraiicn du journal b Constitu-
tionnel, ag's.-onl dans un seul et même in-
lérêi; 

Et M. Charles- Denis- Joseph MF.RRUAU, 
professeur, dem urant a Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 70 bis. 

U a été extrait ce qui suit : 
SI, Ctml<:g-Dents Joseph Mcrrnau, avec 

conseniement de tons les susnommés, fait, a 
dater de ce jour, pallie do la société fondée 
pour la création et l'exploitation du journal 
le ConstiluHcmnel, et devient, pour l'aclion 
qui lui appartient, membre du conseil d'ad-
minir nation, avec lous les droils et votes at-
tachés à lodile acliou, conforménient aux 
règlement. 

La société continuera à son égard de re-
cevoir sa pleine et entière exécution comme 
par le passé. 

Pour extrait : 

B. DunJiorvT. (1068) 

1" M. Pierre-Jacques HELYOTTE, proprié- M. Ricbomme, rue Monlorgueil, 71, syndic /ours , à dater ck ce /our, leurs litres de 

taire, demeurant a Psris, rue Kolre-Darne- provisoire (K» 3982 du gr. . I créances, accompagnés d'un bordereau sur 

de Lorette, 31: Juqement du Tribunal de commerce de papier timbré, in iicitiif des sommes a récla-
7- Et M. Bernard Edouari CHWEBACH,

 Pari da SJ AO0T
 ,

M}> q
ui déclare la] mer, MM. les créanciers 

Prière, dernenrant à Pans, rue de f^o^etenjixe provisoirement^ Des sieurs CIIANLAIREet 

Jlesdits sieurs Ilelvolle et Lhwtbach non . ... , . 
encore paientés, ainsi qu'ils le déclarent. * Dn sieur LEFEVRE , jardmter-maratcher, 

Lcsqu. ls ont d'abord exposé ce qui suit : ,
 rue

 Candale, 2, à Pantin nomme M. Rodier 
Suivant acte passé devant M« Esnée, l'un ! juge-commissaire , et M. Henr.onnet , rue 

des notaires soussignés et son collègue, le I Gadet, 13, syndic provisoire (N- 4016 du gr.). 

iSlïf?' *3Pi2> ̂ I^^^^h^Ê I CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM- les créanciers : 

la minute précède, les comparans ont formé 
entre eux une société en nom collectif pour 
l'organisation et l'exploitation d'un mode 
d'éclairage par le moyen d'un gaz inexp'osi-
ble, liquide et portatif, pouvant s'adapter à 
l'usage de l'éclairage des appartenons, lieux 
et voies publics. 

L'article 16 dudit acte est ainsi conçu : 
Les associés pourront d'un commun ac-

cord apporter à la présente société les modi-
fications qii leur paraîtront convenables et 
qui leur seraient dictées par leur expérien-
ce elles b'îsoinsde la société. 

Cet exposé terminé, MM. Htijotle et Chwc 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur MOVGELARD, lailleur, rue Ste-
Anne, 16, lo i- ' septembre à 10 heures (N« 
4012du gr ;; 

Du sieur CQLSON. cloutier, rue Malard, 
6, le l 'i-'septembre à 3 heures (.H* 3982 du 
gr.)i 

Du sieur PALTOT, marchand de vins, rue 
Neuve-Guillemin, 13, le i»>" septembre à 3 

bach, sans changer en rien aux 

Elle 16 août 1813, 

Par devant M" Esné* et son collègue, no-
taires a l 'ai is, soussignés, 

Oui comparu 

positions de l'acte de société susenoncé, dé-
clarent annuler purement et simplement 
l'article 16 ci-dessus rappelé dudit acte de 
société. 

Entendant que ledit article 16 soit consi-
déré comme non avenu et que toutes les au-
tres dispositions dudit acie soient mainte-
nues dans toute leur in'égrité. 

Pour faire publier les présentes, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'un extrait. 

Dont acte, fait ct passé a Paris, en l'élude, 
Irs jour, mois et an que des us; et après leo 
ture, MM. lleljolle et Chwebach ont signé 
itvec les notaires. 

Ensuite esl écrit : Enregistré à Paris, le 17 
août 1813, folio 198, recto, case l, reçu i fr. 
10 cent., dixième compris Signé Doneaud. 

Signé FSSP.E. (1069) 

antres dis- 1 heures ( K " 3989 du gr.); 

'SMSîGUiisiIl *5e coBitanMen-ce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

JuçeiKent du Triftunol dt commerce i» 
Paris , du 7 AOÛT 1843 , qui déclare 
la faillite ouverte et en fixe provisoire-
ment l'ouverture audit iour : 

Du sieur COLSON, cloutier, rui Malard, 
6 , nomme M. Miltiel. juge-commissaire , et 

Four assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire dt-il les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

c.ers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
seniens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur KELLERIIOFF , marchand de 
laines, ruo du Bac, 38, le l" septembre à 
îo heures tN« 3925 du gr.); 

Des sieurs REYMANN et WOLFF , mds 
d'articles de Paris, rue Coqucnard , 27, le 
1" septembre à 3 heures <N° 3885 du gr.,; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués rlour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MAI. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai devint 

missionnaires de roulage, faubourg Saint 
Martin, 59, entre les mains de MM. Duval-
Vsuclu.c e, rue Grange aux-Belles, 5, et Hu-
bert, rue -Villefaux, 2, syndics de la faillite 
\ti» 3887 du gr ); 

Du sieur GÉRARD, en son vivant carrier, 
A Genlilly, entre les mains de MM. Geof-
froy, rue d'Arguileuil, 41, et Crapez, rue 
Neuve S! Augustin, us, syndxs de la faillite 
•N° 3960 du gr.); 

Du sieur HUÉ, md de colle, k Charonne, 
entre les mains de MM. Ilénin, rue Paslou-
rel, 7, et Richard, rue du Chaume, 4, syndics 
de la faillite (N» 3979 du gr.'; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créantes , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur COMPEIUT, md de vins 
en gros , à Passy , sont invités à se ren-
dre, le 30 août à 9 heurts précises, au 
palais du Tribunal de commente, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exécution de 
l'art. 536delaloi du 2» mai 1838, entendre 
le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N« 3138 
dugr.). 

id. - Gentil, plâtrier, subergisle , rem. i 
huit. - Veuve Piqu' t, n de de laines, sjn» 

- Roberge, md de loiles, id. 

BOURSE BU 24 AOUT 

t U(0 compl.. 
— Fin courant 
i tqo compt.. 
- Fin courant 
Kapleecon-.pt. 
—Fin courant 

PlUNBS 

iFi-J'HELi 
122 65 lî» 73 122 i 

122 60 122 65 '" 

|d« «• 

iùEregisii'â à Pans, le 
F. , 

Uïv;.vi us fr«,tif \'<x wit.isji^ 

t'oùt 1845. 
■ e , Duwuvo luiuiei. juge-comimssaire , ei ' — ~«~

r
 - „ 

i.WiilMhjME DE A. GUYOTTIMPRIMEUB DTLTOKÎHÎËDÇS AWÇATS, RUF< NPUYE !.
 C

S PETITE-CHAMPS, 

ASSEMBLEES DC \F.Nni\EDl 25 AOUT. 

Dix HEURES : Levy fières, commissionn. en 
marchandises, unioa. — Bricogne, fabri-
cant, clôt. —Dame Seguin, mde de modes, 
•d. -Faure, mcl (la bois de construction, 

vér.— Jumel, mddc nouveautés, synd. 
OÏSZB iiEuiiEs : Perilhou, lailleur mercier, 

id. Phllippon. md de vins, dût, — Dlle 
Percot, tenant hôtel garni, conc. 

i M-, HEURE : Mouzet oiné et jeune, brasseurs, 
id.-couvercelle, grainicr, id. — Plisson, 
limonadier, vêrif. - Durand, scieur de 
marbres, clot.- Veuve Barry, brasseuse, 
Id. 

DEI X HEURES : Delamarre, md de soieries 

fin courirat. | Fin proctaio. 

B »voBti. Du compt. i fir.ee m.! D]o°_2S-
S UjO.. » P. »|» P. »;» 32 M

2
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